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ASBEMB-iB lÉOIBlATlVE. 

La séance d'aujourd'hui s'est ouverte par une com-

munication du Gouvernement. M. le ministre de la guerre 

est monté à la tribune pour donner connaissance à l'As-

semblée d'une dépêche télégraphique venant d'Algérie et 

annonçant la prise de Zaatcha. Le gouverneur-général de 

lacolonie annonce que Zaatcha a été emporté d'assaut, 

après une lutte meurtrière ; tous les défenseurs de" la 

place, au nombre de huit cents, se sont fait tuer sur la 

Lrèche;les pertes de nos troupes s'élèvent à quarante hom-

mes tués et cent cinquante blessés ; la dépêche ne con-

tient pas d'autres détails. Cette nouvelle, doublement 

heureuse, en ce qu'elle dément complètement les bruits 

alarmans qui avaient couru ces jours derniers sur le 

compte de l'expédition, et qu'elle assure la prépondé-

rance de nos armes dans le sud de nos possessions afri-

caines, a été accueillie par un vif et unanime mouvement 

de satisfaction. 

L'Assemblée s'est occupée, pendant toute cette séance, 

d'une proposition de MM. Faure, Pelletier, Boysset et 

autres, ayant pour but d'accorder, sur les fonds de l'Etat, 

une nouvelle subvention aux associations ouvrières. On 

sait quelle est, en fait de propositions, l'inépuisable et 
iésespérante fécondité des membres de la Montagne ; 

leur imagination est incessamment en travail ; ils enfan-

tent les projets à la douzaine ; mais il en est de leurs élu-

cubrations comme des dents du dragon de la fable, les 

Cadmus de l'extrême gauche ne les sèment sur le sol par-

lementaire que pour les voir se métamorphoser en ma-

chines de guerre. M. Pelletier en a presque fait' aujour-

d'hui l'aveu, «n déclarant que ses collègues et lui les sa-

vaient destinées à un rejet systématique ; mais ce qu'il 

«'est bien gardé d'ajouter, c'est que si les projets de ses 

amis et les siens étaient systématiquement écartés par 

l'Assemblée, il fallait uniquement s'en prendre à ceux 

qui s'étudiaient systématiquement à les présenter sous 

«ne forme inacceptable. 11 est vrai que M . Pelletier prétend 

lue la majorité doit se féliciter de ce que la Montagne 

veut bien suppléer à la stérilité de ses adversaires et 

multiplier ses propositions, sans quoi il n'y aurait jamais 

rien à l'ordre du jour : c'est sans doute une raison corn-

ue une autre, et qui fait du moins honneur à l'esprit de 

charité dont il est incontestable que sont animés les 

membres de l'extrême gauche. Il y aurait, de la part de 

la majorité, une véritable ingratitude à ne pas s'en mon-

trer touchée, et M. Amable Dubois mériterait d'être con-

damné à me au métier de rapporteur des projets de M. 

Pelletier et autres, pour avoir eu la hardiesse de dire 

que si les Commissions, chargées de l'examen des pro-

positions vraiment sérieuses, n'allaient pas plus vite en 

besogne, et si les séances n'aboutissaient à rien, c'était 

Précisément parce que le travail de ces Commissions 

p«t tous les jours entravé par les intempérances légis-

latives des représentans de la Montagne. 

Après avoir ainsi écrasé la majorité sous le poids de sa 

«uperiorité d'initiative, il était à croire que la Montagne 

erait à son tour fort aise que l'on eût hâtivement inscrit 
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de 1 Assembjee constituante, le décret du 5 juillet 

1848 ; seulement le but n'était plus le même. Quand la 

Constituante, cédant à la pression des circonstances et à 

la nécessité de faire un sacrifice momentané à des systè-

mes qui jouissaient alors d'une certaine faveur, avait 

rendu le décret du 5 juillet, elle n'avait pas entendu re-

connaître, par un vote formel, l'ex'cellençe de ces systè-

mes; elle n'avait voulu tenter qu'une expérience, dont le 

résultat, quel qu'il fût, devait nécessairement profiter 

aux populations ouvrières ; c'était un problème à étu-

dier, une grave question à résoudre, moyennant la som-

me de trois millions. La Constituante ne se dissimulait 

pas que la voie dans laquelle elle s'engageait était péril-

leuse et semée d'écueil» ; elle n'ignorait pas qu'il s'agis-

sait de la fameuse théorie de l'intervention de l'Etat 

dans le domaine de la production et de l'application des 

doctrines du Luxembourg ; mais elle croyait l'épreuve 

utile ; en tout cas, elle se réservait de la circonscrire 

dans des limites convenables, et elle n'avait certainement 

jamais eu l'intention de la généraliser et de la perpétuer 

par l'inscription d'un crédit annuel au budget des dépen-

ses. Or, cette épreuve, commencée l'an dernier, se pour-

suit encore aujourd'hui ; elle n'est point achevée ; M. le 

ministre du commerce a déclaré qu'il s'occupait de re-

cueillir tous les élémens d'appréciation, et qu'il les com-

muniquerait à la Commission chargée d'examiner le pro-

jet de report de l'exercice 1848 à l'exercice 1849, des 

douze cent trente-deux mille francs non distribués sur 

cette même somme de trois millions déjà accordée aux 

associations ouvrières. 

Il semblait, dès-lors, que ce qu'il y avait de mieux à 

faire, ce fût d'attendre les résultats de cette enquête si 

légitime et si nécessaire. Mais ce n'était pas là le compte 

des auteurs de la proposition nouvelle ; ce que voulaient 

MM. Faure, Pelletier et Boysset, c'était que l'Etat en-

trât définitivement dans la voie des subventions, qu'il se 

mît à commanditer les ouvriers de l'industrie et de l'agri-

culture, qu'il se fît entrepreneur, producteur, ou tout au 

moins banquier des associations, et qu'il aidât à la créa-

tion de ces ateliers sociaux dont il a été si souvent 

question au temps où les délégués des corporations 

ouvrières allaient rêver à ce qu'ils appelaient la réor-

ganisation sociale , sur les sièges de la pairie dis-

parue. Ce que demandait M. Nadaud, c'était la sup-

pression de cet ordre d'industriels utiles que l'on nom-

me, en langage vulgaire, les entrepreneurs, les commer-

çans, et que les novateurs qualifient de parasites de l'in-

dustrie. Ce que se proposait M. Morellet, c'était de dé-

livrer les travailleurs de la tyrannie de cet infâme capi-

tal, auquel les réformateurs de la Montagne ont voué 

une haine si profonde et si cordiale, comme s'il y avait 

réellement antagonisme entre le travail et le capital, et 

que capital et travail ne fussent pas les doux élémens in-

dispensables de la production agricole et industrielle. 

Le point de dépari était modeste, on se contentait de 

trois millions ; mais on aurait ainsi consacré définitive-

ment le principe de l'intervention de l'Etat, et, la logi-

que aidant, on n'aurait, certes, pas manqué de le faire va-

loir. Ce qui n'a pas laissé que de surprendre l'Assem-

blée, c'est que M. Crémieux soit venu défendre la pro-

position ; on ne se serait point attendu à le voir en com-

munauté d'opinions économiques avec MM. Morellet et 

Nadaud. Le grand argument de M. Crémieux consistait 

à dire qu'il n'y avait pas de raison, lorsqu'on accordait 

des subventions aux compagnies de chemin de fer, des 

tarifs différentiels aux manufactures nationales, et des 

primes à l'exportation des marchandises, pour qu'on 

n'encourageât pas de l'argent de l'Etat les associa 

tions ouvrières ; mais l'argument portait à faux, car 

c'est agir en vue d'un intérêt général que de cautionner 

ou de subventionner les compagnies, de protéger la pro-

duction manufacturière, de favoriser les exportations, 

tandis qu'en commanditant certaines associations, on 

n'aurait servi que des intérêts privés. On aurait fait pis 

encore, on aurait décrété que l'Etat entrerait en concur 

rence avec les industries particulières, et, ce qu'il y eût 

eu de plus anormal, c'est que cette concurrence aurait 

été instituée des deniers des individus même auxquels 

elle aurait eu pour objet de nuire. A proprement parler, 

l'Etat aurait pris de l'argent aux uns pour le distribuer 

aux autres, afin de mettre ceux-ci plus à même de lutter 

victorieusement contre ceux-là. 

Nous ne parlerons pas des charges toujours croissan-

tes qu'aurait imposées au Trésor l'adoption du principe 

des subventions industrielles ; sur cette pente, on va vîte 

et il est difficile, pour ne pas dire impossible, de s'arrê-

ter ; nous trouvons déjà, et à bon droit, le budget beau-

coup trop lourd; nous eu aurions eu deux, et le second 

n'aurait pas tardé à égaler, s'il n'eût pas même bientôt 

surpassée le premier. Nous ne nous arrêterons pas non 

plus aux considérations développées par M. Desjo-

bert, qui a combattu la proposition de MM. Faure, 

Pelletier et Boysset, avec une vigueur extrême ; mais 

nous répondrons avec M. le ministre du commerce 

M. Nadaud qu'il n'est pas exact de soutenir que la classe 

ouvrière est plu» malheureuse qu'elle ne l'a jamais été, 

que les loyers augmentent, et que les salaires diminuent; 

ces faits sont contredits par tous les observateurs sans 

parti pris et par toutes les statistiques impartiales. Nous 

ajouterons enfin, avec M. Sainte-Beuve, que l'exemple de 

l'Angleterre, où les exportations des dix premiers mois 

de 1849 dépassent de deux cent millions celles de 1848, 

est là pour nous prouver que le meilleur moyen de venir 

en aide aux populations ouvrières, est de leur faciliter le 

travail par la sécurité et par la paix. 

Nous n'avons pas besoin d'ajouter que la prise en con-

sidération de la proposition de MM. Faure, Pelletier et 

Boysset, a été rejetée au scrutin par 399 voix contre 188, 

sur 587 votans, 

TRANSPORTATION DES INSURGES DE JUIN. 

La Commission chargée d'examiner le projet de loi 

relatif à la transportation des insurgés de juin eu Algé-

rie, a conclu au rejet du projet de loi. 

Voici le rapport présenté par M. de Crouseilhes : 

Messieurs, 

Un premier rapport vous avait été soumis, le 8 de ce mois, 
sur le projet de loi présenté. par le précédent ministère, rela-

tivement à la transportation des. insurgés de juin; et le 13, 

'Assemblée allait statuer sur l'urgence, lorsqu'après une 
communication de M. le ministre de l'intérieur, vous ren-
voyâtes à la Commission l'examen des questions que pouvait 
soulever cette communication. M. le ministre annonçait qu'un 
nouvel état de choses devait entraîner, dans les diverses dis-
positions ds la loi, de graves modifications, la plus grande 
partie des détenus de Belle-Isle ayant été mise en liberté, par 
ordre du président de la République, 

D'après les explications qui ont été données à votre Com-
mission par M. le ministre de l'intérieur, voici quel est, en 
résultat, l'aspect sous lequel le Gouvernement envisage le 
projet en ce moment. 

M. le ministre penserait que, même en présence du nouvel 
ordre de choses, les dispositions précédemment admises par 
la Commission ne comportant que de « très simples modifi-
cations. » 

1" Un pouvoir discrétionnaire serait laissé au Gouverne-
ment quant au transport des familles des détenus, qui ne 
serait plus de droit, qui serait désormais accordé comme 
récompense de la bonne conduite des tranrportés ; 

2° Le crédit demandé ne serait plus que de 1,000,000 de 
francs; 

3° Les détenus de Belle-Isle seraient immédiatement éva-
cués sur Bone, où tout est disposé pour les recevoir, et de là, 
ils seraient, en temps util», transportés, soit à Lambessa, 
soit dans toute autre localité de l'Algérie qui serait jugée 
convenable. 

Après un examen approfondi du nouvel état de ces ques-
tions, voici, messieurs, l'opinion à laquelle s'est arrêtée vo-

traU^ttoHuasiou: 
La décision de l'Assemblée constituante du 27 juin 1848 a 

reçu l'exécution que vous connaissez ; des éliminations suc-
cessives avaient réduit à 1221 le nombre des individus à tran-
sporter. 

Le projet de loi originairement présenté par le Gouverne-
ment, et le rapport de votre Commission qui en proposait l'a-
doption, prenaient pour base cette décision de l'Assemblée 
constituante, et par les considérations qui vous ont été pré-
sentées, substituait, quant au lieu de la transportation, l'Al-
gérie aux possessions transatlantiques ; et deux ordres d'i-
dées principales avaient inspiré les dispositions de ce projet : 
la justice et l'humanité. 

Serait-il vrai qu'il n'existerait pas de différence essentielle 
entre le projet primitif, tel qu'il vous était proposé par vo-
tre Commission, et l'état des choses résultant des proposi-
tions nouvelles ? 

Le projet de loi qui vous était soumis comprenait, parmi 
les 1,221 détenus enfermés à Belle-Isle, d'abord environ 500 
individus qu'avaient atteints antérieurement des condamna-
tions ou des poursuites judiciaires; puis 700 autres que l'in-
dulgence des investigations et les épreuves successives n'a-
vaient pas rendus à la liberté, parce que (cela résulte des com-
munications officielles) chez eux se manifestaient toujours 
les symptômes d'une hostilité acharnée contre la société. 

Tous ces détenus avaient été très expressément maintenus 
en cet état par deux décisions de l'Assemblée, en date des 26 
mai et 25 octobre dernier, par lesquelles l'Assemblée avait 
déclaré ne pouvoir s'associer à des propositions d'amnistie. 

Youa l 'avez vu , messieurs, les transportés ne devaient 
être assujettis qu'aux travaux de l'agriculture ; la trans-
portation- projetée leur préparait des moyens de travail, les 
encourageait par la perspective de la rémunération et d'une 
condition meilleure, leur laissant espérer, comme dernière 
récompense, leur complète réunion avec leur famille, et la pro-
priété, qui les restituaient en quelque sorte à la société. Pré-
servés de toute dégradation, ils devaient être soumis à la dis-
cipline militaire ; on accordait ainsi de bien grands adoucis-
semens à leur état présent, en considération de l'espoir d'a-
mélioration qu'on se plaisait à conserver. 

Un lieu de transportation avait été indiqué, et, dans les 
circonstances où il se présentait alors, réunissait les condi-
tions requises ; des renseiguemens précis faisaient connaître 
que la sécurité publique, la paix intérieure des établissemens 
et la salubrité seraient suffisamment garantis, A cet égard, 
la Commission ne voulait rien laisser au hasard et à l'imprévu. 

En présence de ces faits et de ces caractères essentiels du 
projet de loi, que trouve-t-on, messieurs, dans le nouvel 
état de choses qui résulte des déclarations de M. le ministre 
de l'intérieur? 

700 individus sur les 1,221 sont mis en liberté, par décret 
du président de la République, et ainsi la mesure de la 
transportation ne s'appliquerait plus qu'à ceux que la jus-
tice ordinaire avait antérieurement condamnés ou pour-
suivis. 

Rencontre-t-on encore ces détenus auxquels l'ensemble des 
mesures projetées, laissant le caractère de détenus politiques, 
faisait une condition qui se rapprochait bien plus de celle du 
colon libre que du condamné proprement dit? 

Cet ensemble de précautions, sagement calculées, qui vous 
avaient été soumises, ne s'appliqueraient plus à ceux pour 
lesquels il avait été préparé. Existerait-il encore des motifs 
suffisans pour modifier la décision première de l'Assemblée 
canstituante? 

M. le ministre de l'intérieur a déclaré que des événemens 
de guerre pouvaient empêcher de fixer à Lambessa le lieu de 
transportation. Il semblait d'abord demander à la Commis-
sion qu'elle eût à en déterminer un autre; mais il déclare 
aujourd'hui que les détenus, seraient immédiatement évacués 
sur Bone, d'où ils seraient en temps utile, transportés soit à 
Lambessa, soit dans toute autre localité de l'Algérie qui se-
rait jugée convenable. 

Au moment où il s'agirait de préciser les mesures d'exécu-
tion d'un principe posé dans le décret du 27 juin, peut-on, 
messieurs, bien apprécier et juger ces mesures, si l'on ne 
connaît le lieu de la transportation? Ce choix seul peut dé-
montrer quel sera véritablement le sort des transportés ; vous 
le savez, messieurs, l'art. 3 du décret du 27 juin dit que la 
loi à intervenir « déterminera le régime spécial auquel je-
ront soumis les transportés. » 

Un projet de transportation politique d'un grand nombre 
d'individus ne paraissait à votre Commission, messieurs, 
réunir les premières des conditions requises, qu'autant qu'il 
prenait pour base un utile travail, et préparait ainsi une vé-
ritable colonisation. Or, messieurs, cette colonisation peut-
elle être réelle et sincère, sans l'adjonction des familles des 
transportés? 

Sans doute, des prévisions relatives au moment où se réu-
niraient les familles devaient être sagement ménagées et cal-

cules; mais peut-on mettre en principe que, dans un cas qui 
n'est pas celui de la séquestration pénale d'un condamné, on 
pourra refuser ce rapprochement de la famille? Cette pensée 

a paru tellement dominante, qu'au moment même où l'As-
semblée constituante envisageait surtout les périls qu'elle 
cherchait à conjurer, elle décidait en principe, « que les 
femmes et les enfans des individus ainsi transportés hors du 
territoire seront admis à partager le sort de leurs maris et de 
leurs pères. » 

Le projet primitif et votre Commission avaient cru devoir 
mai ntenir forceobl igatoire à cette disposi tion . Aussi, messieurs, 

la prévision s'étendait elle au-delà du décès du transporté; sa 
famille, si elle était venue hâter, par sa présence, le retour à 
des habitudes plus régulières, se voyait ménager, par de sa-
ges dispositions, des moyens d'existence proportionnés aux 

i avantages que le transporté, chef de la famille, aurait obtenus 
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par fon travail.. 
Vous le voyez, messieurs, quand de si grands changements 

se sont effectués dans l'état des choses et des personnes qui 
avaient déterminé votre première résolution, peut-on vous 
proposer encore un ensemble de mesures faites pour des cir-

constances qui n'existent plus? 
D'après les communications faites à votre Commission, les 

inconvéniens graves que présentait la prolongation de séjour, 
même provisoire, de 1 ,200 détenus, à Belle-Isle, n'existeraient 
plus quand il s'agit seulement de 500 individus. 

D'après ces considérations, messieurs, votre Commission 
ne croit plus pouvoir vous proposer l'adoption du projet de 

loi. 

La Commission de l'initiative parlementaire conclut au 

rejet de la prise en considération de la proposition de M. 

Savatier-Laroche «ur l'abolition de la peine de mort. 

Voici le projet de loi présenté par la Commission char-

gée d'examiner la proposition de M. Desmousseaux de 

Givré, tendant à ce que l'Assemblée nationale n'assiste 

pas aux cérémonies publiques : 

Art. 1". L'Assemblée ne prend part aux solennités natio-
nales que sur la proposition qui lui en est faite par l'initia-
tive de son président, auquel cas elle délibère immédiatement, 

sans débais. 
Art. 2. Lorsque la proposition est adoptée, il en est donné 

avis au président de la République par le président de l'As-
semblée. 

Art. 3. Le président et le bureau règlent, pour chaque so-
lennité, les honneurs dus à la représentation nationale. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président, Troplong. 

Audience du 7 décembre. 

TERRAINS ET GRÈVES DU MONT-SAINT-MICHEL. —■- EXÉCUTION 

DE CONCESSIONS. 

L'appel d'un jugement qui n'ordonne qu'une expertise préa-
lable, qualifiée, par la partie même qui l'a requise, de me-

sure préparatoire, ne peut être interjeté qu'avec l'appel du 
jugement du fond. 

Depuis longues années, les grèves du Mont-Saint-Mi-

chel, dont la substance constitue certain engrais très fa-

vorable à l'agriculture, ont été le théâtre de bien des 

luttes judiciaires et de quelques autres accomplies quel-

quefois manu militari. 

Le 20 juillet 1769, un arrêt du Conseil concéda à M. 

Quinette ces grèves, qui auparavant avaient été afféagées 

en partie à divers particuliers par les religieux du Mont-

Saint-Michel, qui prétendaient que ce3 grèves dépen-

daient de leur fief. De là, grandes difficultés entre Qui-

nette et les afféagistes. En l'an IV, en vertu des lois ré-

volutionnaires, eut lieu, de vive force, un partage de ces 

grèves entre les divers chefs de famille. Plus tard, l'in-

tervention de la force armée fut nécessaire pour la re-

prise de la possession légitime. Ce fut aussi en l'an IV 

que Quinette fit au général Hoche, général en chef des 

armées de l'ouest, la vente de 2,000 hectares (400 ar-

pens) de ces terres, moyennant o fr. l'arpent. Le 6 prai-

rial an XI (1802), Quinette vendit à MM. de Bastard et 

Paliix -1,100 arpens à prendre à droite ou à gauche du 

canal de dérivation de la rivière du Couesnon, dont les 

méandres capricieux et successifs ont donné lieu, dans 

le pays, à ce distique : 

Le Couesnon, par sa folie, 
A mis le mont en Normandie. 

Il paraît que le prix de cette vente fut réglé par ia re-

mise d'une pendule à musique et de quelques autres ob-
jets de fantaisie. 

Quoi qu'il en soit, le concessionnaire n'ayant pas rem-

pli les conditions qui lui étaient imposées, un décret du 

25 ventôse an XIII (1804) annula cette concession; mais 

comme des tiers avaient traité avec Quinette, une ordon-

nance royale, du 28 juin 1817, précédée d'un avis du 

Conseil d'Etat, déclara « qu'il n'y aurait pas lieu à re-

prise de possession par l'Etat quant aux aliénations faites 

et consommées de- bonne foi et sans fraude. 

^ Pendant dix ans, M"" Pallix, fille et héritière de l'un 

des acquéreurs, u gardé le silence. Après des démarches 

amiables commencées en 1827, et sur l'assignation qu'elle 

fit donner en 1834 à M. le préfet de la Manche, repré-

sentant le Domaine de l'Etat, un jugement du 6 août 1835 

condamna les héritiers Quinette à réaliser la vente de 

l'an XI, et le préfet de la Manche, « à délivrer à M 11 * 

Pallix 1,100 arpens à prendre dans les grèves et relais de 
la mer, près du Mont-St-Michel. 

Ce jugement fut confirmé le 23 novembre 1844, et le 

pourvoi en cassation formé par l'Etat fut rejeté le 4 mars 
1846. 

En 1847, on essaya de mettre à exécution cette déci-

sion judiciaire; mais cette exécution soulevait une émo-

tion profonde dans les communes de Beauvoir, du Mont-

Saint-Michel et autres ; et, par des motifs de sécurité 

publique, M. le préfet de la Manche prit un arrêté de 

sursis à la remise des terrains réclamés par M"* Pallix 

jusqu'à ce qu'il eût été statué sur les prétentions des ha-

bitans et sur les oppositions formées en leur nom. 

Ces oppositions étaient motivées sur des indemnités 

résultant de l'endiguage et de la mise en valeur d'une 

certaine partie des grèves, opérés par les habitans, et le 

droit à ces indemnités avait même été reconnu par dé-

crets de l'an XIII et de 1809. -Le ministre des finances 

prescrivit l'évaluation de ces travaux, pour servir de 

base à la fixation des indemnités. Toutefois, l'arrêté du 

préfet de la Manche ne pouvait arrêter l'exécution des 

décisions judiciaires; M"* Pallix se pourvut au Conseil 

d'Etat, et en effet, le 26 août 1848, ce Conseil annula 
l'arrêté. 

Antérieurement, et parallèlement à ces difficultés d'exé-

cution, M"" Pallix avait formé, le 28 octobre 1847, une 

nouvelle demande devant le Tribunal de première instance, 

à l'effet de faire ordonner des mesures préparatoires, qui, 

successivement dans le cours de l'instance, ont été modi-

fiées par la demanderesse, 
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Le 28 janvier 1848, a été rendu un jugemsut ainsi 
conçu ; 

« Le Tribunal, . 
a Attendu que les parties sont contrâmes en lait, et qu en 

l'état le Tribunal ne peut rendre de décision_dans une ex-
pfrtise préalable, avant faire droit, tons moyens îéservés, 
sans rien préjuger, ordonne que par l'expert du..t les parties 
conviendront dans la q-iinzaiue de la significa ion dit pré-
sent jugement, sinon par Charles Rehaut de Fleury, Picard et 
Dupeyrat, les lieux litigitux seront vus et visités, à l'effet 

par eux : ... 
» 1° De mesurer et limiter les terrains qui sont aujour-

d'hui en la possession du Domaine, et ceux qui seront choisis 
par la demoiselle Pallix, conformément à U vente de l'an XI 

et au jugement de 1835 ; 
» 2° De mesurer également les terrains qui ont été concé-

dés à des tiers, ou dont le. Domaine a laissé prendre posses-
sion par des tiers depuis* la concession de 1 "09, et par-là éta-
blir quelle est l'étendue des terrains qui ont été envahis par 

la mer depuis cette époque ; tmmmsv 
» 3° De rechercher quelle a été la cause de la perte de ces 

terrains ; si elle a été occasionnée par des fautes ou négli-
gences, à qui ces fautes ou négligences sont imputables, d'a-
près le droit commun, en se référant aux obligations déri-

vant des titres, s'ils contiennent quelques dispositions à cet 

» 4» D'évaluer le terrain concédé à des tiers, ou dont on a 
laissé prendre possession à des tiers, et ceux qui ont été enva 
his par la mer, en calculant, si faire se peut, ce que ' 
derniers vaudraient aujourd'hui, s'ils avaient été 

ces 
con-

servés ■ 
» 5» 'D'indiquer les mesures nécessaires pour la conserva-

tion des terrains que le Domaine possède aujourd'hui ; 
» 6" D'estimer la valeur des digues et autres ouvrages de 

défense exécutés depuis l'an XIII, et qui, telon la prétention 
du Domaine, auraient servi à protéger les terrains qui se-
raient délivrés à la demanderesse, de dire dans quelles pro-
portions celle-ci devrait supporter les frais ; 

>> 7° Dresser un plan pour l'intelligence de leurs opéra-

tions : ~ „ . . , 
» Autorise les experts a se faire communiquer, soit par la 

demoiselle Pallix, soit par le Domaine, tous les litres et do-
cumens qu'ils jugeront nécessaires à l'accomplissement de 
leur mission, et à s'en faire délivrer au besoin tous extraits 

ou expéditions ; . . 
» Dit qu'il n'y a lieu à exécution provisoire ; 

» Réserve les dépens. » 

M"" Pallix a interjeté appel. 

M" Lachaud a présenté ses griefs. Le débat entre elle 

et le Domaine avait pour objet l'étendue de la mission 

des experts ; Mlle Pallix faisait observer, en outre, que 

des architectes de Paris ne pourraient aussi convenable-

ment remplir cette mission que des ingénieurs civils, des 

arpenteurs, des cultivateurs ; elle articulait enfin des 

faits qui incriminaient les agens du Domaine, et leur im-

putaient une négligence qui avait laissé envahir les grè-

ves en partie et détériorer ce qui restait susceptible de 

prise de possession. 

Mais cet appel était-il recevablo ? 

M* Gressier, avocat du domaine de l'Etat, soutenait 

qu'il était prématuré, s' agissant des mesures simplement 

préparatoires, ordonnées à la requête même de M"" 

Pallix. 
M* Senard, avocat de M™ 8 veuve Hoche et de W# la 

comtesse Desroys, fille et héritière du brave général, dé-

cédé en l'an V, bien peu de temps après la vente à lui 

faite par Quinette, a exposé que cette vente avait eu lieu, 

non pour 5 fr. l'arpent en capital, mais pour 5 fr. de re-

venu, c'est-à-dire pour quatre cents arpens, moyennant 

2,000 fr. de rente. Il a rappelé les décisions judiciaires 

qui avaient maintenu le contrat du général, et le renvoi 

au Conseil d'Etat, par suite d'un arrêté de conflit, de la 

question de savoir où devait être pris l'emplacement des 

quatre cents arpens ; question importante, puisqu'en les 

plaçant, comme l'avait supposé par erreur un ingénieur 

de l'administration, au devant des digues, il pourrait 

s'ensuivre que les quatre cents arpens ne se trouvassent 

plus et eussent été repris par la mer. « Tout au moins, 

disait l'avocat, il importe de ne point compromettre, jus-

qu'à décision administrative, les droits de la famille Ho-

che, et c'est pour cela qu'elle intervient devant la Cour 

pour s'opposer à ce qu'il soit fait, dès à présent, à M
1
" 

Pallix aucune délivrance qui pût attenter à ces droits, et 

aussi afin que les experts déterminent, au moins provi-

soirement, l'emplacement des quatre cents arpens reven-

diqués. , 
M. Barbier, substitut du procureur-général, a conclu a 

la confirmation du jugement. 

Voici l'arrêt prononcé par M. le premier président : 

« La Cour,
 4

. 
)> Considérant que les mesures prescrites par le Tribunal 

ont été qualifiées de mesures préparatoires par la Dde Pallix 
elle-même, qui les a réclamées ; qu'elles n'ont pas été con-
tredites par le Domaine, q.ui-y.a même consenti ; qu'elles ont 
été ordonnées sans rien préjuger, et qu'en effet elles ne pré-

jugent rien ; . , 
» Qu'il suit de là que le jugement soumis a la Cour, est un 

jugement préparatoire, dont l'appel n'était pas recevable, 
aux termes de l'article 451 du Code de procédure, surtout 
de la part de la Dlle Pallix, qui a requis l'expertise ; 

» Déclare l'appel non-recevable. » 

dant rentré auprès de lui dans les derniers temps, c'est-à-
dire onae mois environ avant lé décès de U. d'Aligre, et s'y 
trouvait encore à cette époque. . 

Le 17 mai 1847, M. Picard (l'iâtcndatot de M. d'Aligre, 
prenant le titre d'administrateur provisoire de la succession), 

. rédigea deux quittancer de trente-neuf jours de salaire qui 
étaient alors dus à M. Very et à M. Prat, et leur offrit une! 
gratification de 1,000 francs pour M. Verv, et de 500 francs* 
pour M". Prat, de la' part dVi!'1"' de Fommoretfx. Les quittan-
ces partent le mot honoraires, ce qui a l'inexactitude de la 
politesse, et les mots gratification accordée, ce qui a l'inexac-
titude de la supériorité de condition : car mes cliens ne l'ont 

pas demandée. 
A nette époque, mes cliens ne connaissaient en rien les Pé-

ta'— ns et codiciles qui précèdent. Quand ils en eurent con-
naissance longtemps après

K
MM. Very et Prat furent réduits 

à intenter action. V 
On leur répondit que leur qïïiTdiïcS'd'u 1*5 mai 18rr, é tait' 

définitive, pour solde et :aiis réserves; q iMIe formait contre 
leur demande une lia de nou-recevoir; et qu'au fond, ils n'é-

I. taient pas compris dans les disposions testamentaires; qu'ils 
n'étaient ni domestiques ni serviteurs; qu'ils n'avaient ni sa-
laires ni gages, mais des honoraires; que leur office ne ren-
trait pas dans le genre de services que le testateur avait vou-
lu récompenser. 

Le procès présente donc à discuter les questions sui-

vantes : 
1" La fin de non-recevoir tirée de la quittance du 15 mai 

1817, est-elle admissible ? 
2" Dans les termes comme dans l'esprit des teStamens et' 

codiciles, les services personnels de MM. Very et Prat doivent-
ils trouver leur rémunération proportionnelle, comme ceux 
de- toutes les personnes demeurant chez M. d'Aligre, et étant 
encore à son service à sa mort? 

La fin de non-recevoir ne mérite pas qu'on s'y arrête. Une 
renonciation ne se présume pas ; la quittance pour solde d'u-
ne chose due pour travaux ou à tout autre titre onéreux n'est 
pas une renonciation à un legs, même quand on saurait que 
ce legs existe, et les consultais déclarent qu'ils ne connais-
saient pas encore les dispositions testamentaires. 

Arrivons à la seule question du procès. Les consultans 
sont-ils compris dans les termes du testament et dans l'in-
tention du testateur? 

Si le testateur a exprimé l'intention de récompenser pro-
portionnellement à la durée de l'emploi toute personne rem-
plissant un emploi auprès de lui à Paris (14 novembre 1841, 
testament et codicile), toute personne demeurant chez lui et 
étant encore à son service au temps du décès (18 juillet 
1842), il est évident que le testateur ne circonscrivait pas 
sen intention sur les personnes qui demeuraient alors avec 

; lui ; elle s'étendait à toutes les personnes qui rempliraient 
auprès de lui un emploi à Paris, et demeureraient chez lui 
à l'avenir. L'expression comprend donc MM. Very et Prat. 

De sorte quo,du moins. |ils ne se tromperaient pas en disant: 
Un legs nous est dù. On ne peut pas, à t'aide de vétilles gram-
maticales, dire qu'ils n'avaient pas un emploi à Paris, un 
emploi auprès du testateur ; on ne peut pas dire qu'ils ne de-
meuraient pas chez lui ; on ne peut pas nier qu'ils n'exer-
çassent pas encore leur emploi près de lui et chez lui au 
temps du décès. Ainsi, tout ce que le soussigné comprendrait 
de la part de la succession, ce serait une discussion sur la 
quotité du legs; ce serait une question s'élevaùt sur l'appli-
cabilité du testament de 1841 au lieu de celui de 1816, qui 
ne l'a pas révoqué. 

Mais il n'y a même pas lieu à cette question, et quoi qu'on 
en dise, MM. Very et Prat sont compris sous ces mots du tes-
tament de 1843 : « Je lègue àtous mes domestiques. » 

Il est certain que le mot domestique n'a jamais eu, dans la 
bouche d'un homme du rang de M. d'Aligre, surtout dans 
le langage d'un homme de son âge, l'idée humiliante que no-
tre modeste ou notre orgueilleuse bourgeoisie y atuch^ de-
puis une vingtaine d'années. Pour lui, la distinction faite par 
le vénérable Ûenrion de Pansey (Comp. des Juges de paix) 
des domestiques en deux classes ; l'une plus relevée, inten-
dans, bibliothécaires, précepteurs, secrétaires, etc.; l'autre 
plus humble, les valets, cochers, cuisiniers, et désignés par 
la dénomination commune de serviteurs domestiques, était 
une distinction vraie et conforme à l'usage de la langue et du 
milieu qui l'entourait. 

ville, qui a établi des officiers publics investis de ces fonctions, 
et les Tribunaux de simple police sont obligés d'appliquer les 
pein s prescrites par l'art. 471, n" 15, du Code pénal, aux sim-
ples particuliers qui, lors du déchargement de leur navire, 
ont fait peser ou mesurer leurs marchandises par un de leurs 

employés. . ; . * 
Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 

Nantes, du 29 mars 1849, affaire des jurés mesurenrs de Nan-
tes- contre Maïs et autres". Rapporteur, M-. le- consente* Rive^-
M. l'avocat-général Sevin, conclusions conformes; plaidant, 
M' Bosviel, avocat du syndic des jurés peseurs et mesureurs 

de Nantej. 

PEINE DE MORT. — EMPOISONNEMENT. REJET. 

avait repondu : « Maman, ça m'étranglait. .» Et M
 ro 

gagnant sa couche, elle avait trouvé sur son chemin 

mari, nu-pieds au milieu de la chambre et iS L°
Q 

blé de reproches Srrsnrtpk il *»„„„;, .". A V 1 a^ alt a«a-proches auxquels il n'avait répondu ™» 1° 
dénégation. Et, le lendemain, l'enfant racontait

 P
 ^ 

et, plus tard, à un voisin, comme 

Les nommés François Michaux et Marie Chopin veuve Co-
troux, qui ont été condamnés à la peine de mort par la Cour 
d'assises de Maine-et-Loire,. poiiFcrime d'empoisoiun nient, se 
sfnn pou 'i'vus PU cassation, mais leur pourvoi a été rejeté, 
sur le rapport de M. le conseil 1er Rives, et sur les conclu-
sion conformes de M. l'avocat-général Plougou'm. — Plai-

PEINE DE MORT. — HOMICIDE VOLONTAIRE. — VOLS. — ÉVASION. 

REJET. • 

La Cour a en outre rejeté les pourvois des nommés Augus-
tin Magnoloux, Michel Bordonado et Nicolas Gillet, condam-
nés à la peine de mort par arrêt de la Cour d'assises du Var, 
du 8 novembre dernier, pour crime d'évasion avec violences, 
de vols qualifiés, d'homicide et de tentative d'homicide sur 
des agens de la force publique dans l'exercice de leurs fonc-
tions. — Rapporteur : M. le conseiller Rocher; conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Plougoulm; plaidant: M* 
BiJs. 

AFFAIRE DES TROUBLES D'ANGERS. — OMISSION DE LA SIGNATURE 

DU GREFFIER. CASSATION. — AMENDE PRONONCÉE CONTRE 

LE GREFFIER. 

La Cour, sur le pourvoi du sieur Mercier, condamné à la 
peine de deux années d'emprisonnement par arrêt de la Cour 
d'assises de Maine-et-Loire, du 10 novembre dernier, pour 
avoir pris part aux troubles d'Angers, a cassé l'arrêt de con-
damnation, par le motif que le greffier a omis d'y apposer sa 
signature. Ce fonctionnaire a en outre été condamné à une 
amende de 500 fr. 

Rapporteur, M. le conseiller Jacquinot-Godard. Conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Plougoulm. 

La Cour a rejeté les pourvois : ' 
1° De Charles Rébétée (Nord), travaux forcés à perpétuité, 

vol qualifié ; — 2° De Pierre Quénault (Cher), travaux forcés 
perpétuité, viol de sa fille ; — 3° De Gustave Guillon (L#ir-

et-Cher;, 5 ans de réclusion pour faux en écriture de com-
merce, avec circonstances atténuantes. 

'"Vendit: 
ie de ma main ! »'Affn ireu-

ch.). - TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences des 30 novembre et 7 décembre. 

SUCCESSION DU MARQUIS D'ALIGRE. — RÉCLAMATION 

D'HONORAIRES DE MÉDECINS. 

L'opulente succession qui s'est ouverte par le décès 

du marquis d'Aligre, a déjà donné lieu à de nombreux 

débats. Le procès dont nous rendons compte est un 

nouvel' épisode né de la manie testamentaire du défunt, 

qui à force d'avoir voulu assurer l'exécution de ses der-

nières volontés, a rendu inévitable l'intervention de la 

justice pour les expliquer et les coordonner. 

M" Dutard expose les faits du procès : 

MM. Very et Prat, étudians en médecine, sont entrés chez 
M. le marquis d'Aligre à la recommandation des savans doc-
teurs qui le traitaient. La vieillesse, la maladie, les infirmi-
tés exigeaient des soins plus constans, moins interrompus, 
plus intelligens et plus éclairés que ceux des domestiques or-

dinaires. . . 
MM. Very et Prat n'y entraient pas comme médecins ; ils 

ne l'étaient pas alors, et ne le sont pas. encore aujourd'hui ; 
ils n'entraient pas non plus comme aides-médecins, ainsi que 
le disent leurs adversaires. Leur service, ou, si l'on veut, 
leur fonction, leur office, consistait à lui donner tous les 
soins physiques et personnels qui pouvaient soutenir sa ca-
ducité, et à l'assister chez lui et hors de chez lui autant qu'il 

^uTsont entrés le 4 décembre 1842. M. Very est resté depuis 
lors chez M. d'Aligre, sans interruption, jusqu'au 15 mai 
1847 en faisant abnégation des dommages que lui portait 
l'abandon de ses études. Quand on a pris l'habitude de don-
ner des soins intimes à un vieillard vénérable, on s'atiacheà 
lui par ses propres services ; on finit par l'aimer et le chérir; 
on se complaît dans des soins rebutans en eux-mêmes, mais 
précieux, puisqu'ils adoucissent. la douleur et prolongent 

M Prat 'entré le 4 décembre 1842, demanda à se retirer 
en novembre 1843. L'assistance de deux personnes ne lui pa-
raissait pas alors nécessaire, car il ne se serait pas retiré 

pendant une maladie; il désirait s'appliquer aux études né-
cessaires pour le baccalauréat-sciences, et son service as-

sidu auprès de M. d'Aligre y mettait obstacle. Il est cepen-

M* Duvergier, avocat des héritiers d'Aligre, répond à 
la prétention de MM. Prat et Very. 

Nos adversaires, MM. Prat et Very, ne sont en aucun en-
droit des nombreux testamens de M. le marquis d'Aligre, 
nommés, ni désignés, et cependant ils élèvent la prétention 
de recueillir une libéralité, que nous leur contestons, en sa 
fondant sur l'interprétation qu'ils font des dispositions testa 
mentaires du défunt. Us s'emparent d'une disposition géné-
rale par laquelle M. d'Aligre a accordé des gratifications 

aux gens attachés à son service, » et comme M. d'Aligre a 
voulu, par-là, désigner ses domestiques, ils n'hésitent pas à 
se faire qualifier de valets dans les certificats qu'ils ont solli-
cités et dans des consultations qu'ils ont fait délibérer. 

Avant tout débat, il est des faits et des détails sur la posi 
tion dè MM. Prat et Very, que le Tribunal doit connaître, et 
que je vais lui dire. 

En 1842, M. le marqui? d'Aligre fit une chute, et il eut la 
malheur de se casser le col du fémur. C'était une blessure 
grave, dangereuse, pour un vieillard surtout, et qui rendait 
nécessaires les soins, et, suivant l'expression de mon adver-
saire, « la main légère » et l'expérience d'habiles méde-
cins. 

Il appela les docteurs Bricheteau et Civiale, qui soigné 
rent.la maladie, prescrivirent un traitement et un régime, et 
qui, pour assurer la bonne exécution de leurs prescriptions, 
placèrent près de leur malade deux jeunes gens, deux étu-
dians en médecine, MM. Prat et Very, devenus depuis près 
que médecins et plaideurs ; ce sont nos adversaires. 

Maintenant, messieurs, permettez -moi de vous dire que si, 
comme l'affirme mon adversaire, ces jeunes gens ont sacrifié 
à M'. d'Aligre leurs études, leur avenir ; s'ils lui ont donné 
« avec un désintéressement presque filial » les soins dont on 
a parlé, ils n'ont pas fait un trop mauvais calcul. Avec les 
salaires qu'ils ont reçus, avec les honoraires qu'ils ont tou 
chés, ils ont pu continuer leurs études, ce qu'ils ont fait, du 
reste, avec un certain succès et une certain bonheur, puisque 
l'un d'eux est officier de santé et décoré. 

Quoi qu'il en soit, leurs soins et leurs veilles ont été large-
ment payés, puisque l'un d'eux n'a pas reçu moins de 40,000 
francs, et l'autre a reçu plus de 13,000 francs. En présence 
de ces chiffres éloquens, qu'attendent-ils donc de leurs criail-
leries sur ce qu'ils appellent l'ingratitude des légataires uni-

versels? 
Après avoir réfuté les prétentions des demandeurs su sujet 

de la qualification de domestiques qui, suivant leur défen-
seur, aurait dû, d'après les habitudes de M. d'Aligre, leur 
être attribuée, M' Duvergier persiste dans ses conclusions qui 
tendent au rejet de la demande. 

Après une réplique de M' Dutard, et contrairement aux 

conclusions de M. le substitut Berriat Saint-Prix, le Tri-

bunal a débouté les demandeurs et les a condamnés aux 

dépens. 

É0STÎCE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 7 décembre. 

JOURNÉE DU 13 JUIN. — 1° PROVOCATION A UN 

AYANT POUR BUT DE DÉTRUIRE ET DE CHANGER 

VERSEMENT. 2° ET UN ATTENTAT* AYANT 

D EXCITER A LA 

A S'ARMER LES 

GUERRE CIVILE EN PORTANT LES CITOYENS 

UNS
V

CONTRE LES AUTRES. 

Voici les faits imputés par l'arrêt de renvoi à Edouard 

Massieux, clerc d'huissier et afficheur : 

«Le 13 juin dernier, le domicile du sieur Pouillot, mar-

chand de vins, au coin des rues St-Sauveuretdu Petit-Car-

reau, fut envahi par un grand nombre d'individus, en 

tête desquels marchait un jeune homme portant une affi-

che sur papier blanc qui contenait un appel aux armes 

au nom desreprésentans de la Montagne réunis au Con-

servatoire des Arts-et-Métiers. 

» Ces individus cherchèrent à placarder cette affiche 

sur le volet de la boutique de Pouillot; mais, contrariés 

par le vent, ils n'auraient pu réussir dans leur projet, 

lorsque Edouard Massieux, qui faisait partie du poste 
do la garde nationale établi ruo' St-Sauvcur, <5tant surve-

nu, s'empara de l'affiche, et en donna lecture à haute 

voix. De plus, il se mêla à ceux qui voulaient que l'affi-

che fût collée sur le mur, il aida à la placarder dans un 

endroit pins apparent. » 

A l'audience, Massieux, qui a déjà été condamné par la 

police correctionnelle, à trois mois de prison pour im-

mixtion dans des fonctions publiques, soutient qu'il est 

complètemen t.étranger aux faits qui lui sont imputés, et 

que loin d'avoir voulu se joindre à la manifestation, il 

était à son poste de garde national pour combattre les 

insurgés. 

Les témoins Pouillot et Olivier déclarent reconnaître 

parfaitement le prévenu, mais d'autres témoignages lais-

sent quelques doutes sur le fait de savoir si Massieux est 

bien celui qui a donné lecture de l'affiche et l'a placardée ; 

mais des témoins font connaître des propos fort coupa-

bles tenus par le prévenu; il aurait dit notamment, à 

l'occasion de l'assassinat de la barrière de Fontainebleau, 

que le général de Bréa n'en avait pas reçu assez et qu'il 

aurait voulu traîner son corps dans le ruisseau. 

M. l'avocat-général de Gaujal a soutenu lapréventionet 

il a fait connaître, eu lisant le rapport d'un commissai-

re de jîolice, que la plupart des témoins appelés dans ces 

sortes d'affaires déclaraient qu'en présence des menaces 

dont ils étaient incessamment l'objet, ils ne voulaient pas 

porter leurs déclarations devant la justice. M. l'avocat-

général s'est vivement élevé contre ce système d'intimi-

dation, et contre la faiblesse des hommes qui ne com-

prennent pas que la justice est là pour les protéger, et 

qu'ils sont coupables eux-mêmes de se soustraire ainsi à 

l'accomplissement d'un devoir. 

M' Malapert présente la défense. 

Le jury a tendu un verdict de non culpabilité. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris, 

Bulletin du 7 décembre. 

COMPTEUR ET PËSEUR JURÉ. — MONOPOLE. — LOI DES 25 ET 28 
MAI 1790. — ARRÊTÉ DU 7 BRUMAIRE AN IX.—LOI DU 29 FLO -

RÉAL AN X. 

La loi du 21 floréal an X, qui institue des bureaux de poids 
publics en laissant aux citoyens la faculté d'y recourir ou de 
ne pas y recourir, hors les cas de contestation, n'a pas aboli 
la loi des 15 et 28 mars 1790, ni l'arrêté des consuls du 7 
brumaire an IX, qui donnent aux municipalités le pouvoir de 
nommer des officiers publics chargés, exclusivement à tous 
autres, de procéder au mesurage et au pesage dans les pla-
ces, ports, halles, marchés etautres lieux publics, soit qu'il 
y ait ou non contestation, achat ou vente. 

En conséquence, est légalement pris l'arrêté du maire d'une 

COUR D'ASSISES DE LA NIÈVRE. 

Présidence de M. Duliège. 

Audiences des 1", 2 et 3 décambre. 

ASSASSINAT PAR SUBMERSION COMMIS SUR UN ENFANT DE SIX 

ANS PAR SON BEAU-PÈRE. 

La Cour d'assises a consacré trois jours d'audience au 

jugement d'une accusation d'assassinat qui se présente 

avec les circonstances de la plus épouvantable cruauté. 

Il y a un an environ, Gabriel Michaud, dont la répu-

tation n'était pas fort bonne, et qui était accablé de det-

tes, épousa Marie Jesserand, qu'il savait être proprié-

taire d'un petit bien dans la commune de Gâcogne, et 

grâce à laquelle il espérait bien améliorer sa position. 

Aussi, dès les premiers mois de leur mariage, pressa-t-il 

vivement sa femme de vendre cette propriété pour désin-

téresser ses créanciers. Mais Marie Jesserand était mère; 

avant d'épouser Michaud, elle avait eu un enfaut naturel 

qui comptait alors six ans, et, par amour pour cet en-

fant, elle refusait obstinément d'aliéner son bien. 

Cette résistance avait amené bien des querelles dans le 

ménage, et maintes fois on avait entendu dire par Mi-

chaud : « qu'il n'était pas assez riche pour nourrir lap... 

et le bâtard ; que cet enfant là mangeait trop; qu'il 

fallait que la mère et l'enfant f... le camp de la mai-

son. » 
Dans les premiers jours du mois d'août, c'est-à-dire 

quinze jours avant le crime, Marie Jesserand avait confié 

à quelques voisines qu'une nuit, éveillée par les cris étouf-

fés de son enfant, elle s'était précipitée de son lit, avait 

couru à celui de son fils, et qu'à ses questions l'enfant 

a sa mère, 

voulu l'étrangler au mili'efc dé la nS? récit quM 'enlnî 
I- accompagnait d'une démonstration, en portant "ses U 

petites mains à son cou. ux 

On savait qu'un autre jour, l'enfant, qui n 'osait arra-

cher de ia maison quand sa mère n'y était pas pour 1 

protéger, avait été trouvé couché sur un fumier dan 

le vosinage, où il s'était endormi en attendant que s 

mère fût de retour d'un petit voyage qu'elle avait eu ' 

faire. t&s>ii tï U 
L'enfant avait encore raconté que Slioîiaud k 

« Marche, tu ne périras jamais que, 

se menace qu'il devait bientôt réaliser. 

C'était le 20 août. Marie Jesserand, qui avait beso' 

de se rendre à Gà :ogue, avait préparé la soupe ve ° 

huit heures du matin, l'avait portée à Michaud qui t
r

'
8 

vaillait dans son champ, à une extrémité du villas \ 

lui avait annoncé qu'elle ne reviendrait guère que ver 

trois heures du soir. Le petit Jesserand alla lutwêma 

trouver son beau-père aux champs, vers neuf heures M 

lui aida à faire brûler des fougères. 

Marie Jesserand, de retour de son voyage, alla trouve 

, son mari au champ, et, ne voyant pas le petit,
 e

 le j
e

r 

manda où il pouvait être. Son mari lui répondit que l'en" 

fant l'avait quitté dans la matinée, parce qu'il avait soif" 

en annonçant l'intention d'aller au devant de sa m,
 re

' 

Marie Jesserand, qui ne l'avait point rencontré, s'en (ni 

à la maison, questionna les voisins : personne ne p
a 

vait vu. 

Michaud rentra. Aux nouvelles questions de sa femme 

il ne put que lui répéter la même verèion. La mère m! 

quiète, se rappela qu'une fois l'enfant avait été se 'cou-

cher dans la cave. Elle saisit une lumière, descend s'J 
vance jusqu'au fond de la cave, et, derrière une 'palis-

sade, dans un réduit, (un cran) destiné à recevoir des 

pommes de terre, que découvre-t-elle?... Un cadavre é-

tendu sur le sol, la tête appuyée sur un bras, les vête-

mens mouillés, les pieds hors des deux sabots, la têt« 

nue. C'était son fils ! 

Aux cris qu'elle pousse, on accourt de tout le voisina-

ge; son mari pénètre dans la cave à la suite des autres. 

— On relève l'enfant, on le porte dans la cour, où en le 
penchant sur le côté, on lui fait rendre une petite quan-

tité d'eau. 

On allume un grand feu ; on essaie de le réchauffer. 
Vains efforts ! Le pauvre petit était bien mort ! 

« Il faut essayer de le faire revenir, » dit une voisine. 

« Oh ! c'est inutile, dit Michaud; il est mort vers les deux 

ATTENTAT heures. « Malheureux ! lai dit sa femme, c'est vous soi 

LE GOU- avez fait ce coup-là. » Michaud nie, mais il ajoute : « Et 

POUR BUT quand 'je l'aurais noyé, ton enfant, tu en as bien fait dis-

paraître deux, toi! » A un autre moment, raillant ga fem-

me de sa douleur, on l'entendait dire : « Hé ! mon Dieu, 

ce n 'est qu'un enfant de moins. Quand ce serait le fila 

d'un prince, elle ne ferait pas plus la bête. » 

Cependant ce crime, car il n'était douteux pour per-

sonne que ce ne fût un crime, avait jeté la cousit rnation 

dans tout le hameau de Sommée (commune de I ormes). 

L'autorité s'en était émue, et quand, le lendemain, dès 

six heures du matin, Michaud se présentait chez le maire 

pour faire la déclaration du décès, déjà les souj çons lea 

plus graves planaient sur sa tête. Une enquête commen-

ça bientôt, et les charges les plus accablantes ne tardè-

rent pas à être recueillies contre lui. Il fut d'abord cons-

taté, soit par l'examen extérieur du corps, soit par l'au-

topsie qui en fut faite par un homme de 1 art, que l'en-

fant avait péri par submersion, et deux ou trois heures 
au plus après son dernier repas. — Or, l'enfant avait 

mangé la soupe vers huit ou neuf heures; la mort, par 

conséquent , avait dû survenir vers onze heures ou 

midi. 

Dans son premier interroga toire, l'accusé avait essayé 

de soutenir qu'il était resté toute la journée dans son 

champ. Mais sachant qu'on l'avait vu vers une heure dans 

le voisinage de sa maison, il se vit contraint d'avouer 

qu'il y était venu, en effet, pour manger un men eau, 

dit-il, en attendant que sa femme revînt de Gâo gne. 

Ce premier indice allait bientôt être suivi de bien d'au-

tres. Nous avons dit que la mort de l'enfant était due à 
l'asphyxie par submersion ; or, à trois mètres du cran où 

son corps avait été trouvé, il existe, dans l'épaisseur du 

mur de la cave même, une fontaine, et l'eau de cette fon-

taine, que l'on reconnut avoir été troublée, ne laissait 

aucun doute que ce ne fût là que l'enfant avait truivé la 

mort. 

Michaud convenait que l'enfant l'avait quitté dans la 

matinée pour aller boire ; il avait été forcé d'avouer que 

lui-même était venu dans sa maison à une heure lieu 
voisine de celle où le médecin place la mort de l'enfant. 

C'était un terrible argument contre lui. 

Pressé de s'expliquer, voici le système auquel il s'ar-

rêta : 

« L'enfant était poussé par la soif; il est venu à la 
majson, est entré dans la cave, s'est penché sur la fon-

taine ; le poids de son corps l'y aura entraîné ; et, après 

s'en être retiré tout mouillé, craignant d'être gronde, 

il s'est réfugié dans le cran, où il est mort de froid. » 

Mais, répondait l'accusation, si l'enfant avait soif, 

pourquoi n 'entrait-il pas boire chez le voisin, dont la 

maison touche votre champ, plutôt que d'aller si feSj 

pour satifaire sa soif? Un verre d'eau ne se refuse 

part. S'il est entré à la cave pour boire à la fontaine, ou 

était le gobelet, le pot, le vase dont il a dû se munir 

pour puiser de l'eau ? On n 'a rien trouvé ni dans la fou* 

taine ni dans la cave. S'il est tombé dans la fontaine, 

qu'est devenue la casquette qui couvrait sa tête, et QM 

aurait dû rester au fond de l'eau? Cette fontaine a 
centimètres de profondeur et est excessivement étroite, 

comment l'enfant, une fois plongé dedans, la tête la pre~ 

mière, aurait-il pu s'en tirer ? 

L'autopsie a démontré que la submersion avait déter-

miné une congestion cérébrale, qui a nécessairemepl 

amené la mort immédiatement. Comment donc l'eWwç] 
frappé de congestion, aurait-il pu gagner l'extrémité <j

e 

la cave, saisir une échelle, l'appliquer à la palissade au 

cran, qui a un mètre dix centimètres d'élévation, poU ^ 

la franchir et s'étendre sur la terre humide pour y mo u ' 

rir? Si, malgré toutes ces impossibilités, l'enfant aval 

eu quelques restes de vie, pourquoi plutôt n 'eût-il p|* 

gagné la porte de la cave, qui touche presque à la f° Q 'al * 

ne, pour aller réchauffer au soleil ses pauvres pet 1 ■ 

membres glacés? Ce n'est pas tout : l'examen de l'hom-

me de l'art a démontré encore, de la manière la plus Wjj 

contestable, qu'une main meurtrière avait tenu snspt 

sur l'eau le corps de la victime, pendant que îa te'P ) 

était plongée. Deux cercles bleuâtres, tracés autour a 

jambes de l'enfant, près du tendon d'Achille, ont ete jg" 
le médecin une preuve certaine que l'assassin a etr 

l'enfant par cette partie du corps jusqu'à ce que Ugo i > 

puis la mort lui aient démontré que son œuvre était 

complie. -.^nde 5 

Enfin l'accusation disait à Michaud : « Vous pW"Z 

que c'est le froid qui a causé la mort de l'enlant : t■ 

ment se fait-il donc que le cadavre ait été trouvé et«« 
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• terre, les jambes alongées et un bras placé sous la 
slir

 i n l'attitude d'une personne qui sommeille, alors 
têt

'î 'lat à a connaissance de tout le monde que instinct 

1»
 1
 Conservation devait porter l'enfanta se pelotonner, 

e
 mettre en boule pour se récbaufler? 

T.ne était cette épouvante affaire. M. Métairie, pro-

de la République, en a reproduit les phases de la 

^Mffe-ra plus émouvante. 

Baiandreau s'est efift efforcé de faire naître le doute 

^-éS^'Péttàt .'^B possible. Les 
Le 

du affirmativement, mais en déclarant qu'il 

Nons ne saurions rl««it des CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES 

l'étonnement, ou plutôt la stupeur produite par cet-

&\ 4ïarâVion" tombant au milieu' de cet auditoire qui, 
10 a

\
 nl u

.ois jours qu'ont duré les débats, n'avait pu re-

qu'avec peine 

vaien 

plus crue 

les mouveinens d'horreur 

t'toutos les poitrines, à l'aspect du plus 

des assassins, 

qui soule-

àdie et du 

1
 la Cour, liée par la déclaration du jury, a condamné 

\[
K

luud aux travaux forcés à perpétuité. 

,n CONSEIL DE GUERRE DE LA 6* DIV. MILITAIRE 

Séant à Lyon. 

Présidence de M. le colonel Uhricli. 

Audience du 4 décembre. 

INSURRECTION DU 15 JUIN 1849. — JUGEMENT. 

i/atïluence est plus nombreuse qu'aux audiences pré-

sentes. On attend avec anxiété le moment où le Con-

se
il rendra sa sentence. 

If. le président: Je vais interpeller, aux termes de la 

loi chaque accusé pour qu'il dise s'il n'a iien à ajouter à 

sa défense. 

Cette formalité légale remplie, M. le président déclare 

que les débats sont clos, et que le Conseil va sur-le-

champ entrer en délibération pour le prononcé de la sen-

tence, qui aura lieu ce jour même. 

M. le président : Gardes, qu'on emmène tous les ac-

cusés. T, . , , 
11 est une heure. Des conversations animées s engagent 

dans toutes les parties de la salle. A trois heures et de-

mie, la porte placée à droite du Conseil s'ouvre. M. le 

président Uhrich et tous les autres juges, reprennent 

leurs places. Une vive curiosité se manifeste sur toutes 

les figures. 

Au milieu de tous les juges, debout et couvert , M. le 

président ordonne que le prononcé du jugement soit lu 

au milieu du plus grand calme et écouté avec tout le res-

pect dû à la justice. U se fait un silence profond, et M. le 

président lit à haute voix la sentence suivante : 

« Au nom du peuple français (les nombreux factionnaires 
présentent les armes), 

» Le 2* Conseil de guerre de la 6* division militaire séant 
à Lyon, convoqué par le général commandant la division, à 
l'eflet de jugei, etc., etc., 

» Après avoir donné connaissance aux accusés des faits à 
leur charge ; leur avoir fait subir un interrogatoire par l'or-
gane du président, avoir entendu séparément les témoins 
tant à charge qu'à décharge, et leur avoir représenté les piè -
ces de conviction ; 

» Oui le commissaire du Gouvernement dans son rapport 
et ses conclusions, et les accusés dans leurs moyens de dé-
fense, lesquels ont déclaré, les uns et les autres, n'avoir rien 
à ajouter à leur justification ; le président a demandé aux 
membres du Conseil s'ils avaient des observations à faire ; 
sur leur réponse négative il a ordonné qu 'il en serait sur-le-
champ délibéré en chambre du conseil. 

» Le Conseil délibérant à huis-clos, le président a posé 
les questions ainsi qu'il suit en ce qui concerne chaque 
accusé ; 

(Suit la teneur des questions telles qu'elles sont ca-
ractérisées et spécifiées dans le résumé du rapport de la com-

mission.) 

«Les voix recueillies en commençant par le grade infé-
rieur, le président ayant émis son opinion le dernier, le 
2' Conseil de guerre déclare sur toutes les questions les ac-
cusés Rodanet, Métra, Legault, Coumer, Classis, veuve Ma-
réchal, E. Vincent, Parrat, Boucliarlat, Desmoulins, Desages, 
Cornu et Cautel-Baudet , non-coupables de participation à 
l'insurrection du 15 juin dernier; 

» Ordonne en conséquence qu'ils seront sur-le-champ mis 
en liberté, s'ils ne sont retenus pour autre cause. 
»La sentence est affirmative en ce qui concerne les accusés : 
"Grinand, Juif, Burel, Déchaut, Villa, Morlon, Castel, Vin-

cent (Guillaume), Maréchal fils, Perrel, Maguenaut, Curtat, 
liernard-Barret, Faurès, Peyssard, Favret, Bibal, Mollivier, 
Damiron. 

» Le président ayant lu le texte de la loi, les voix ayant été 
ije nouveau recueillies dans la forme indiquée ci-dessus, le 
Conseil faisant application de l'art. 5 delà Constitution, d» 
'»rt, 365 du Code d'instruction criminelle, des art. 59, 60 , 
87, 91 , 401 et 463 du Code pénal, 0, 9 -et 11 de la loi de mai 
183-i ; 

» Condamne à l'unanimité les accusés contumaces dont les 
Bonis suivent, savoir : Grinand, Juif, Burel, Déchaut, Du-
«reuil, Villa, Morlon, Castel, Vincent (Guillaume), Maréchal 
lus, Perrel, Magnenant, Curtat, Bernard-Barret, à la peine 
de la déportation. 

» Condamne, en outre, les accusés détenus, 
» Savoir : 

» Faurès, à cinq ans de détention ; 

* Peyssard, à la majorité de quatre ïpix contre trois, à 
c 'nq ans de détention ; ~ 

» Bibal, à la majorité de quatre voix contre trois, à cinq 
w>8 de détention ; 

» Damiron, a trois ans de la même peine ; 
» Mollivier, kla majorité de cinq voix contre deux, à deux 

& ns de détention . 

» Favret, également à la majorité de cinq voix contre deux, 
* «eux ans de détention. » 

M. le président enjoint au commissaire du Gouverne-

ment de lire le présent jugemeut aux acquittés, en prê-

tée de la garde assemblée, sans armes, et aux con-

damnés en présence de la garde, assemblée sous les ar-

œes, de les avertir que la loi leur accorde un délai de 

mgt-quatre heures pour se pourvoir en révision, et, au 

"rplus, de faire exécuter ledit jugement dans tout son 
contenu. 

• M. le président : La séance est levée. 

Le pubhc s'écoule avec calme. 

A. quatre heures et demie, M. le commissaire du Gou-

vernent a lu le jugement aux accusés acquittés et 
ftux condamnés. 

Après le prononcé du jugement, un. certain nombre de 
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nce, mais elle n'a produit, aucun effet. 

CHRONICIUE 

PARIS, 7 DÉCEMBRE. 

— La l r* chambre de la Cour d'appel a entériné des 

lettres de commutation en vngt ans de travaux forcés 

de la peine capitale prononcée contre Michel Jaëglen, 

clairon de la 8' compagnie du 3* bataillon de chasseurs 

à pied, par le 1" Conseil de guerre de la 1" divisien mi-

litaire, pour crime d'assassinat. 

— M. Appert, propriétaire, avait pour locataires, d'un 

côté M. Poissonnier, marchand de vins, de l'autre M. 

Dayre, limonadier, et, pour éviter tonte désharmonie 

entre si proches voisins, il avait, par le bail du sieur 

Dayre, formellement interdit à ce dernier la vente du 

vin, soit au comptoir, soit à la bouteille, et ce, attendu 

qu'il avait auparavant garanti au sieur Poissonnier ce 

mode de vente de la bienheureuse substance. Mais M. 

Poissonnier a piouvé, par enquête, que le sieur Dayre 

lui faisait une concurrence préjudiciable en vendant habi-

tuellement du vin, soit à la bouteille, soit autrement, à 

des personnes ne prenant pas leurs repas dans le café et 

ne faisant que cette consommation. De là jugement qui 

condamne M. Appert à 200 francs d'indemnité, et M. 

Poissonnier à la garautie de cette condamnation envers 

M. Appert. 

M. Poissonnier demandait 6,000 francs, et il a inter-

jeté appel. M. Dayre a répondu, avec les dépositions de 

l'enquête, où figuraient plusieurs buveurs, qu'il se bor-

nait à livrer quelques bouteilles, de loin en loiu, aux 

joueurs de billard qui fréquentaient son .établissement; 

que d'autres fois il avait servi aux amateurs, ou du bi-

choff ou du vin au saladier, c'est-à-dire des vins chauds 

qui rentraient dans l'exploitation du café. Des hommes 

de peine sont pourtant convenus avoir consommé, à cinq, 

dix-huit boutailles chez le sieur Dayre, mais il y a de cela 

deux ans... 

La Cour (1" chambre) a confirmé purement et sim-

plement le jugement attaqué. 

— Nous avons rapporté, dans notre numéro du 30 no-

vembre, la poursuite exercée contre une femme Falem-

pin, qui, pour obtenir des secours de la Commission des 

récompenses nationales, s'était dite veuve, avec quatre 

enfans, tandis que son mari, dont elle était séparée de-

puis onze ans, vivait à Auteuil, dans un atelier d'impres-

sions sur étoffes, et que les trois derniers enfans étaient 

le fruit d'un commerce adultérin. 

A l'audience du 29 novembre, elle avait soutenu qu'elle 

était de bonne foi, qu'elle avait cru à la mort de son ma-

ri, dont la nouvelle lui aveit été rapportée par un sieur 

Louiset, blessé de février, mort depuis, des suites de ses 

blessures, et elle avait demandé une remise, qui lui a 

été accordée, pour faire entendre des témoins qui dépo-

seraient du rapport du sieur Louiset. 

Quatre témoins étaient cités à l'audience de ce jour 

Deux ont déclaré ne rien savoir ; un troisième a entendu 

le sieur Louiset dire le 24 février que Falempin avait été 

tué la veille à ses côtés devant l'hôtel des alfaires étran-

gères. Le quatrième dépose ainsi : 

« Comme je demeure dans la même maison que Mme 

Falempin, j'ai vu toutes ses grimaces au sujet de son ma-

ri. Quand elle est revenue de voir les morts à l'Hôtel-de-

Ville pour savoir si son mari y était, elle me dit : « J'ai 

vu tous les tués, mais je n'ai pas reconnumon mari; mon 

cœur me disait qu'il n'était pas là. » — « Tiens, je lui dis, 

depuis onze an» que vous faites la noce avec un autre, 

v'ià votre cœur qui reparle pour Falempin. » — « Oui, 

qu'elle me répond ; riez tant que vous voudrez, mais un 

mari est toujours un mari. » Pour me prouver la chose, 

elle voulait pleurer, mais je crois que si elle pleurait d'un 

côté, elle riait de l'autre. » 

M. Oscar de Vallée, organe du ministère public, a per 

sisté à requérir contre la prévenue l'application de la 
loi. 

Après une réplique présentée par M" Sougit, défenseur 

de la prévenue, le Tribunal, attendu qu'il n'est pas suf-

fisamment établi que la femme Falempin ait eu connais-

sance de l'existence de son mari au moment où elle fai-

sait des démarches auprès de la Commission des récom-

penses nationales pour obtenir des secours comme sa 

veuve, l'a renvoyée de la poursuite, sans dépens. 

— Chamberlant a battu sa femme, battu la garde, 

brisé ses meubles, blessé des passans, et tout cela, il 

soutient devant le Tribunal correctionnel qu'il a le droit 

de le faire, que tout a découlé d'une cause première qu'il 

explique en sa faveur. 

M. le président : Le 12 novembre, vous avez maltraité 

votre femme sur la voie publique, dans une rue avoisi-

nant la place Maubert. 

Chamberlant : Sur la place Maubert même, mon pré-

sident. 

M. le président: Il n'y a pas de quoi vous vanter; c'est 

une action indigne de battre une femme. 

Chamberlant, en tirant un papier de sa poche et le 

dépliant : Je suis en règle, voila mon papier. 

M. le président : Qu'est-ce que ce papier ? 

Chamberlant : Voyez. (L'audiencier passe le papier à 

M. le président.) 

M. le président, après avoir lu : C'est votre acte de 
mariage. 

Chamberlant : Eh ben ! 

M. le président : Voulez-vous dire par-là, que, parce 

que^ous êtes marié, vous avez le droit débattre votre 

femme? 

Chamberlant : Avant de me marier avec elle, elle 

m'a fait avoir de la prison de ce que je l'avais battue ; 

alors, moi, je l'ai quittée. Elle est venue me retrouver, 

disant que si je voulais nous marier, j'aurais le droit de 

la chiquer tant que je voudrais, sans qu'elle nie fasse ar-

river de la peine; pour lors, étant dans mon droit.... 

M. le président : Ce que vous dites n'a pas le sens 

commun. 

Chamberlant : Vous me croyez pas, vous allez voir 

(appelant sa femme assise au banc des témoins) : Lisa-

beth, dis un peu la chose à ces messieurs. 

La femme, sans se déranger, ni même se lever de son 

banc : Quand on veut se marier, on dit tout ce qu'on 

veut, mais après, c'est plus ça. 

Chamberlant: C'est plus ça pour toi, mais c'est tou-

jours ça pour moi ; je suis tranquille, j'ai ta parole. 

Un agent : Madame ne paraissait pas consentante d'ê 

tre battue par son mari, car elle criait comme un chat 

-pris dans une porte. Quand j'ai voulu l'empêcher, il s'est 

mis en garde et m'a porté un coup de poing sur l'oreille. 

Au poids du coup j'ai vu que je ne pourrais pas l'arrè 

ter tout seul, mais pendant que j'étais à la recherche d'un 

collègue, on m'a dit qu'il était retourné chej lui, rue de 

Bièvre, Je n'avais pas le droit de l'arrêter dans son do 

micile, mais je restai dans le quartier à l'épier. Vers neuf 

heures du soir, j'ai eu de ses nouvelles par un jeune 

homme qui, en passant rue de Bièvre, avait manqué être 

assommé par une chaise et une s,cie lancées de la fenêtre 

de Chamberlant. Je courus vite sur les lieux, avec un 

collègue, et je vis Chamberlant jeter tout son ménage 

par la fenêtre, les chaises, les tables, les pots, on n'osait 

plus passer dans la rue. Quand nous nous sommes pré-

sentés à lui et que nous lui avons dit de nous suivre au 

poste, il nous a répondu que nous n étions pas commis-

saires de police et que nous n'avions pas le droit de vio-

ler son domicile. 

Chamberlant : C'est un fait. 

M. le président : Vous vous trompez, la force publique 

a toujours le droit d'intervenir dans les cas de flagrant 

délit. 

Chamberlant : C'est toujours ma femiae qu'est cause 

de tout, mais j'ai mon droit. (Le prévenu frappe de la 

main sur son acte de mariage que l'audiencier lui a re-

mis.) 

M. le substitut : Vous avez déjà été condamné deux 

fois pour coups portés à des femmes. 

Chamberlant : Ah ! oui, oui, toujours ma femme; mais 

comme je vous ai dit, avant de nous marier. 

Toujours persuadé de son bon droit, Chamberlant a 

été condamné à un mois de prison. 

— Une sœur de charité, la sœur Françoise, se trou-

vait hitr, dans la matinée, au marché des Innocens, où 

elle faisait quelques provisions, et partout elle était ac-

cueillie avec respect. Après avoir terminé ses achats, elle 

se disposait à se retirer, quand, soudainement, elle sen-

tit se glisser dans sa poche une main étrangère qui cher-

chait à lui soustraire quelqne objet. Elle se retourna aus-

sitôt, retira de sa poche la main qui s'y était introduite 

et dit avec bonté au propriétaire de cette main : « C'est 

une mauvaise pensée qui vous est venue là, le vol est un 

grand péché, mais si vous vous repentez sincèrement, 

Dieu vous pardonnera comme je vous ai déjà pardonné. 

Allez, et surtout ne recommencez plus; conduisez-vous 

bien à l'avenir et Dieu vous aidera. » Et la sœur Fran-

çoise se retira ; mais les témoins de cette tentative de 

vol, moins indulgens que la sœur, jugeant que la puni-

tion devait 'suivre le délit, arrêtèrent le voleur et le re-

mirent entre les mains des agens, qui le conduisirent au 

dépôt de la Préfecture. 

— Un garçon d'hôtel meublé de la rue du Foin- Saint-

Jacques, le sieur Ribert, vaquant, il y a quelques jours, 

à ses occupations, aperçut sur le palier du premier étage 

de la maison, un paquet soigneusement enveloppé qu'il 

enleva et porta dans la salle, pour s'assurer s'il n'appar-

tenait pas à l'un des locataires de l'hôtel. Le paquet ne 

fut pas plutôt ouvert, qne le contenu apparut sous la 

forme d'un enfant nouveau-né de dix à quinze jours, 

gros garçon aux joues roses et fraîches, et qui paraissait 

très heureux d'être au monde. Les langes et accessoires 

qui l'enveloppaient étaient en très bon état, et tout an-

nonçait que jusqu'au moment où on l'avait abandonné, 

l'enfant avait été bien soigné. Rien ne pouvait donc faire 

comprendre cet abandon, quand un petit billet tracé 

au crayon et attaché à l'un des langes, vint l'expliquer 

jusqu'à un certain point ; voici littéralement ce qu'il con-

tenait : « Ayez pitié d'un pauvre enfant ; la mère, bien 

malade, vient d'entrer à l'hôpital !.... Si vous ne pouvez 

le garder, ayez la bonté de le porter à l'hôpital des or-

phelins en le recommandant bien !... On ira le chercher 

dans deux mois. Il s'appelle Gustave-Auguste. » Il n'y 

avait aucune autre indication. 

Etait-ce du consentement ou à l'insu de la mère que 

son enfant avait été ainsi abandonné? C'est ce que l'on 

ne pouvait savoir; cependant, en examinant et commen-

tant les termes du billet, on était porté à croire qu'elle 

était étrangère à cette démarche, mais on n'avait aucune 

certitude. Dans est état de doute, on dut porter l'enfant 

chez le commissaire de police du quartier, qui le fit pla-

cer à l'hospice des Enfans-Trouvés, sous les noms indi-

qués de Gustave-Auguste, et procéda ensuite à une en-

auête pour tâcher d'éclaircir ce mystère. Les recherches 

e ce magistrat sont restées jusqu 'à ce jour infruc-

tueuses. 

vidu. Ce matin, les agens sont parvenus à découvrir sa 

retraite et à s'assurer de sa personne. 

En second lieu a été arrêté un nommé G..., anciea 

commerçant, condamné par contumace, en 1815, aux 

travaux forcés à temps, par la Cour d'assises de Ver-

sailles, pour banqueroute frauduleuses. C'est en véri-

fiant la liste électorale de la Seine et en la contrôlant 

avec les sommiers judiciaires, qu'on est arrivé à connaî-

tre sa retraité; G.,, figurait en effet sur cette liste pour 

le 1"' arrondissement, dans la circonscription duquel il 

était portier d'une maison particnlière. 

La troisième arrestation que nous mentionnons est 

celle d'un jeune homme, nommé P..., commis chez un 

syndic des faillites. Ce jeune homme avait disparu 

dans les premiers jours de novembre, en emportant à 
sonjaatron, du moin-i on l'en accuse, une somme de plus 

de *000 fr. Ce détournement ayant été dénoncé à la jus-

tice, M. le juge d'instruction Maussion de Candé délivra 

un mandat d'arrêt contre le prévenu, et le service de sû-

reté sa mit aussitôt en campagne; mais, malgré l'activité 

des recherches, il fut impossible pendant un mois de se 

mettre sur les traces du fugitif ; ce n'est qu'hier qu'on y 

est parvenu, et qu'on l'a arrêté dans une maison à dou-

ble issue. Il a été mis à la disposition de la justice. 

DÉPARTEMENS. 

Quelques manifestations rouges ont eu lieu à Riom, à 

l'occasion de l'acquittement des accusés de Montluçon. 

Un cartel a été adressé par un des principaux accusés au 

maire de Montluçon, en raison delà déposition de ce der-

nier devant la Cour. Heureusement, dit-on, l'intervention 

de la gendarmerie a rendu impossible la rencoutre des 

deux champions, qui appartiennent tous deux à l'opi* 

nion républicaine avancée. 

— GIRONDE. — On a beaucoup parlé d'un prétendu 

mariage entre M"' Rachel et M. Oscar Rodrigues, agent 

de change à Bordeaux. Un journal de cette ville ayant 

publié à ce sujet un feuilleton, dans lequel M. Rodrigues 

s'est trouvé insulté, un duel a eu lieu entre lui et M. Les-

clède dit Richard, auteur de l'article. La rencontre a eu 

lieu au pistolet. M. Lesclède dit Richard, ayant tiré le 

premier, a manqué son adversaire ; M. Rodrigues, dont 

l'habileté est bièn connue à Bordeaux, a tiré en l'air. 

On lit dans les Débats : 

« Nous avons recommandé les pâtes, les fécules et les 

farines de M. Groult, qui apporte à cette utile industrie 

des soins si persévérans et si intelligens, et nous som-

mes heureux d'avoir à proclamer aujourd'hui le nom de 

ce fabricant parmi ceux qui ont obtenu la juste récom-

pense due à leur mérite et à leurs travaux. La médaille 

d'argent qui vient d'être décernée à M. Groult est un en-

couragement à continuer des recherches économique» 

d'une utilité si populaire. 

— La seule méckiille d'or, accordée pour l'éclairage, a 

été décernée à MM. Masse-Tribouillet et C", à Neuill'y. 

Les bougies de Neuilly, quoique de qualité supérieure, 

sont à la portée de tous les ménages, ei nous feront 

bientôt oublier la chandelle^ 

Bourse de Paris «la 7 Décembre 1849. 

AU COMPTANT. 

— Depuis plusieurs annéees, une dame O... habitait 

une maison de la rue de l'Ouest, et très souvent son ca-

ractère acariâtre lui avait attiré des querelles aves les lo-

cataires. Le plus petit bruit éveillait sa susceptibilité j un 

pas lourd se faisait-il entendre dans l'escalier, aussitôt on 

la voyait sortir et injurier la personne qui montait, et 

tout cela parce qu'elle possède une jolie petite chienne, 

qui a nom Bichette, et dont elle ne veut point voir trou-

bler le repos. 

11 y a trois mois, une maîtresse de piano, Mm * X..., 

vint louer justement l'appartement voisin de celui de 

M"* O... Comme presque tous les animaux de sa race, 

Bichette n'aime pas la musique, et chaque fois que les 

élèves de Mm* X... touchaient du piano, ce qui arrivait 

très souvent, la pauvre chienne poussait d'affreux hur-

lemens. Sa maîtresse était désespérée ; de son côte, 

M"" X... était, mécontente d'être troublée dans l'exercice 

de sa profession. 

De là naquit entre les deux dames une animosité des 

plus grandes. Enfin, il y a quelques jours, M*" X.... don-

nait une leçon de piano; Bichette aboyait et M ra * O 

frappant avec un marteau tantôt sur le mur, tantôt sur 

une casserole, faisait un tel tapage qu'elle couvrait le son 

de l'instrument. De guerrelasse, les deux dames, furieu-

se?, sor ont sur le palier, s'injurient, sont prêtes à se bat-

tre, lorsque Bichette , voulant défendre sa maîtresse, 

mord le bas de la robe de M",e X.... qui, d'un coup de 

pied, fait passer par-dessus la rampe de l'escalier la pau-

vre bête qui, tombant du second étage, va se briser la 

tête sur le sol du rez-de-chaussée. 

Hors d'elle-même, M"'" O.... s'élance chez M"' X.... et 

brise son piano en mille pièces. 

De là, citation chez le commissaire dè police, puis en 

justice-de-paix, où M"" O.... se voit condamner à payer 

et le piano et les frais du procès, 

— Après avoir passé la soirée chez un de leurs amis, 

le sieur T... et la dame C... regagnaient leur domicile et 

passaient sur le boulevard Charonne, lorsque trois indi-

vidus en blouse, qui les suivaient déjà depuis quelques 

instans, les entourèrent, et tandis que deux d'entre eux 

s'emparaient du sieur T..., le mettaient dans l'impuis 

sance de faire aucun mouvement et le fouillaient, l'autre, 

abordant la dame, tentait de lui faire subir le même trai-

tement et essayait de lui arracher ses houcles d'oreilles, 

mais cette dame fit an malfaiteur une résistance désespé-

rée, lutta avec lui, le saisit par ses vêtemens et se mit à 

crier : Au secours ! au voleur ! 

Heureusement, ses cris furent entendus de deux gen-

darmes, les sieurs Baucé et Bonn, de la brigade de Vin 

cennes, qui arrivèrent asse? à temps pour s'emparer du 

malfaiteur que retenait la dame C...; quant aux deux au-

tres, ils prirent la foite et ne purent être rejoints par les 
gendarmes. 

Après avoir été interrogé par le commissaire de police, 

l'individu arrêté, qui a été reconnu pour un réfractaire à 

la loi sur le recrutement, a été mis à la disposition de M. 

le.procureur de la République. 

— Plusieurs arrestations importantes ont été opérées 

hier et aujourd'hui par le service de sûreté ; nous cite-

rons, entr'autres, celle du nommé Adair dit Monfemme, 

précédemment arrêté dix ou douze fois et condamné pour 

vols à la tire et au chantage, et pour usurpation de la 

qualité d'inspecteur de police ; la dernière condamnation 

en cinq années d'emprisonnement, date de 1847 ; il la 

subissait dans la maison centrale de Poissy, quand, le 22 

novembre dernier, il parvint à s'évader ; depuis lors, des 

recherches très actives ont été dirigées contre cet indi-
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— MAISON DU PERSAN. — M. Lavanchy, ancien 
maintenant seul gérant de la maison du Persan , 

ben, 78 vient de recevoir de Cacheniyr les magnifiques cU-
les qu il a lait fabriquer lors de son séjour dans la Vallée 1 és 
relations qu il a établies dans cette contrée lui permutent 
d offrir un assortiment complet de chfdes, aux prix les 
avantageux, plus 

— Le dentifrice Laroze (ehxir et poudre) au quinquina-
Pyrethre et Gayac ayant la magnésie pour excipient sont 

journellement ordonnés pour combattre les névralgies' den-
\'ê

re
.
â

',
le

 ramolissement des gencives. L'éiixir, par une spé-
cificité qui lui est propre, arrête immédiatement les douleurs 

ou rages de dents. Chez Laroze, 26, rue Neuve-des-Petits-
Cuamps. 

— C'est à compter d'aujourd'hui, 8 décembre, que les abon-
nes du Ménestrel pourront se présenter dans les bureaux du 
journal, rue Vivienne, 2 bis, pour réclamer l'Album -1850, 

d Etienne Arnaud (actuellement en vente), et les deux billets 
gratuits du 29e grand concert du Ménestrel. Ce concert, au-
quel tout Paris artistique accourt chaque année, aura lieu 

le dimanche 16 décembre prochain, dans la nouvelle salla 
du Casino Paganun, Tous nos premiers chanteurs v interorè-
teront les productions de l'Album 1850 d'Etienne Arnaud. 

■~Ce soir, aux Italiens, Lucia di Lammermoor, avecRon-
com, Moriam, Morelh et M- Persiani. Mardi prochain, on 

pour les débuts de deux 
M™* Froger. 

reprendra Nabuctiodonosor, de Verdi, 
nouveaux artistes, le ténor Ferrari et 

SPECTACLES DU 8 DECEMBRE. 
OPÉRA. — 

T HÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Andromaque, 
OPÉRA-COUIQUE. — La Fée aux Roses. 
T HÉÂTRE- I TALIEN. — Nabucodonosor, 
ODÉQN. — François le Champi, 

T'HÉATRE-H ISTOHIQUE. — L
e

Comte Ilermann. 

VAUDEVILLE . -Daphnis etChloé, Malbrànchu. 

VARIÉTÉS. — La- Vie de Bohème. 
GYMNASE. — L'Etoile en plein midi 

THÉATRE-MONTANSIER. — Le Tigre ilu Bengale. 

PORTE- SAINT-MARTIN. — Les Trois Fêtes, les Viennoises. 
GAITÉ. — Marie-Jeanna. 
A MBIGU. — La Jeunesse dorée. 

T HÉÂTRE-NATIONAL. — Les Pilules du Diable. 
THÉÂTRE CHOISEUL . —Le Compère Guillery. 

FOLIES. — L'ouvrier gentilhomme, Madelon Friquet. 

1 ELASSEMENS-COMIQUES. — Sardines et Graines d'épinards. 
UOBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Parti MAISON r FOUR-ST-GERMÀIR 
Etude de H* GÉNESTAL, avoué à Paris, rue 

INeuve-des-Bons-Enfans, 1 . 

Vente sur licitalion entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, le 22 décembre 1849, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, 

rue du Four-St-Germaiu, 19. 

Mise k prix : 28,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» Audit M* GÉNESTAL; 
2° A M* Desgranges, avoué présent à la vente, 

demeurant à Paris, rue de la Michodière, 20 ; 

3* A M" Chapellier, notaire k Paris, rue Saint-

Honoré, 270. 

MAISON ET TERRAIN ÎSSS: 
Etude de M* Amédée LE FAURE, avoué à Paris, 

rue St-Marc, 19. —Adjudication à l'audience des 

criées de Paris, le mercredi 19 décembre 1849, 

d'une MAISON avec grand TERRAIN, à Paris, rue 

Ferdinand, 10, faubourg du Temple. — Mise k 

prix réduite à 6,000 fr.— Celte propriété a coûté 

plus de 40,000 fr. — S'adresser : 1" A M' LE 

FAURE, avoaé; 2° et k M' Ramond de la Croi-

sette. 

Ceux, qui ne pourraient y assister sont invités à s y faire 
représenter par des mandataires pris exclusivement par-

mi lea actionnaires. 

Vente de Fonds. 

Par conventions verbales du 7 décembre 1849, M. et 
M— JACOB vendent à M. et M— HUMBERT le fonds 
de dessinateur en broderies, avec ses accessoires et le 
droit au bail , et ce moyennant le prix porté auxdites 
conventions verbales. L'entrée en jouissance est fixée au 

21 décembre courant. 
Paris, 7 décembre 1849. 

Convocations d'actionnaires. 

Sooiété anonyme de» Papeteries du Marais et de 
tjfc Sainte-Marie. 

MM. les actionnaires propriétaires de cinq aclions au 
moins sont prévenus que l'assemblée générale annuelle 
est convoquée pour le dimanche 6 janvier 1850, heure de 
midi, au dépôt de la société, rue du Pont-de-Lodi, 3. 

Avis divers. 

A vendre, un CABINET D'AFFAIRES existant depuis 
27 ans. — S'adresser, de 2 heures à 5 heureB, à M. Lal-
lemand, rue Marsollier, 7, place du théâtre Ventadour. 

(3118) 

EMISSIONS D'ACTIONS DIV1DEND 

MM. J. NACHMANN et C-, banquiers k Mayence-

sur-le Rhin, fournissent les actions suivantes, 

imites et garanties par les gouvernemens : 

1* De Brunswick ; gains : S0,000 écus, 30,000, 

20,000, 10,000, 3,000, etc.; tirage au 31 décem-

bre 1849; 1 billet, fr. 15 ; 4 billets, fr. 55 ; 10 
billets, fr. 130. 

2» De Francfort ; gains : il. 211,000,100,000, 

40,000, 20,000, 15,000, etc.; tirage au 4 janvier 

1850; 1 billet, fr. 30 ; demi-billet, fr. 15; 2 bil-

lets, fr; 53 ; 4 billets, fr. 100 ; 10 billets, fr. 225. 

3" Du royaume de Saxe; gains : 100,000 écu», 

50,000, 30,000, 20,000, 10,000, etc.; tirage au 7 

janvier 1850; 1 billet, fr. 30; demi-billet, fr. 15; 

2 billets, fr. 55; 4 billets, fr. 100; 10 billets 
fr. 225. 

4* Du royaume de Prusse; gains : 150,000 écus, 

100,000, 50,000, 40,000, 30,000, 20,000, etc.; ti-

rage au 16 janvier 1850 ; 1 billet, fr. 60; demi-

à Strasbourg, ou nU ̂ ^C^^ 
f,3iier -sivJ ^aT. 

VIN DE BORDEAUX SSSSBSS 
«établi rue Richer, 49, le dépôt dï son v 
Bouteille, 50 c. ; pièce, 145 fr. 

DENTS. 
a trouv 

Leur i guênson. M. MICHEL DE CIIAILLF. 

vois, dentiste, cour des Fontaines 7 

f le moyen d'éviter l'opération tant redoul 
lée de 1 extraction des dents, qu'il plombe, «?n. 

douleur, par un procédé qui lui est particulier 

(3040) ' 

TABIfiTCS 

MEDICALES ET CHIRURGICALES. 

Beautés que la nature enfanta ponr sa gloire, 
Sans ce bel ornement de corail et d'ivoire, 
Où folâtrent les Jeux, le Plaisir et l'Amour, 
Charmeriez-vous les yeux et les coeurs tour à tour ? 
Ces perles qu'arrangea dans une bouche aimable 
Le petit dieu malin qui commande en vainqueur, 
Trouveront dans mon art un secours favorable, 
Si jamais quelque tache en ternit la blancheur. 

LE DENTISTE DES DAMES. 

Les dents artificielles, leur utilité, leur importance dans 

• l'exercice des principales (onctions de la vie. 

Les dents artificielles, comme l'indique leur nom, sont des-

tinées k remplacer celles que les maladies, l s accidens, ou 

tout autre cause , ont altérées ou détruites (1). Lorsqu'elles 

sont habilement rapportées, et surtout fixées d'une manière 

solide, elles rendent absolument les mêmes services que les 

dents naturelles ; comme elles, elles servent k broyer les ali-

mens, k retenir la salive, k faciliter les digestions et k procu-

rer k la voix une articulation distincte et facile. 

Un autre avantage des dents artificielles, c'est de contribuer 

au maintien et k la solidité des dents, qui échappent ainsi 

aux ravages de la carie, surtout quand ces dernières sont lon-

gues et susceptibles de se déchausser ; de plus, elles servent 

à contenir les bords alvéolaires, et s'opposent au rétrécisse-

ment de la voûte palatine. Mais, pour remplir lè but auquel 

elles sont destinées, on exige d'elles certaines conditions. 

Elles doivent d'abord imiter exactement la nature, ioit 

par leur forme, soit par leur couleur et leur position ; il faut, 

en outre, que la durée et la solidité en soient telles, qu'elles 

mettent le moins possible dans la nécessité de recourir au den-

tiste. Enfin, elles doivent s'adapter avec la plus grande pré-

cision aux bords alvéolaires, sats le secours de tiges, crochets 

ou fils d'or, et sans exercer la moindre douleur m la moindre 

pression. 

Des funestes effets de la perte des dents sur la prononciatiou 

et la beauté. 

Les dents, comme l'a dit avec raison un médecin célère(2), 

sont le plus bel ornement de la figure humaine. Leur régula 

rité, leur blancheur, conitituent ces ornemens; ces qualités 

flattent nos regards et ajoutent de nouveaux agrémens k la 

beauté des traits et du visage. La bouche excède-t-elle les 

proportions de son dessein ordinaire, de belles dents dissi 

mulent cette erreur de conformation, et souvent même le 

prestige qui résulte d'une denture parfaite est tel, qu'il nous 

semble que cette bouche ne serait pas bien si elle était plus 

petite. 
Voyez-vous sourire cette dame dont la bouche fendue laisse 

voir trente-deux perles éblouissantes, vous ne serez pas tenté 

de remarquer le diamètre de sa bouche. Toute votre attention 

se portera sur la beauté de ses dents et sur la grâce d'un sou-

rire qui vous les montre avec complaisance. 

Cette parure naturelle sied également aux deux sexes ; elle 

se fait remarquer dans l'homme, et lui fournit les moyens 
d'exprimer d'une manière claire, facile et prompte, ses sen-

sations, ses sentimens, ses affections, tout ce qui résulte, en 

un mot, de l'exercice de ses facultés intellectuelles. Le noir 

Africain cesse d'eifrayer la beauté timide, lorsqu'il lui mon-

tre ses dents éclatantes de blancheur. 

Mais ce sont les femmes principalement, dont la destinée 

est de nous plaire, de nous séduire et de mériter nos homma-

ges, qui commencent k sentir tout le prix qu'elles doivent at-

tacher k la conservation de leurs dente Celles qui ont eu de 

jolies dents n'ont pas plutôt perdu ce précieux avantage, qu'el-

les reconnaissent qu'il n'est pas de parure si brillante qui 

puisse faire oublier leur perte. 

Je crois être agréable au lecteur en citant ici une Requête 

de Vénus en vers, adressée k M""... On verra, dans cette in-

génieuse allégorie, quel prix la beauté a su attacher dans 

tous les temps k la conservation d'une dent, et combien elle 

en met à la remplacer proœptement, quand elle a le malheur 

de la perdre. 

REQUÊTE DE VÉNUS A MADAME ***, 

A qui il a poussé une dent depuis qu'elle est grosse. 

A l'aimable ***, dont l'esprit gracieux 
Est aussi brillant que les yeux : 

Supplie avec instance, et sur un bon augure, 
Vénus, dame de Cypre, Amathonte, Paphos, 
Cythère et d'autres lieux, tant îles que châteaux, 
Mère d'Amour, le roi de toute la nature : 
Disant que l'autre jour, ayant imprudemment 

(1) Je crois devoir rappeler ici que mon nouveau mode 

d'embaumement, qui a obtenu la sanction des savans et du 

public, a pour but d'empêcher l'altération et la destruction 

des dents malades ou cariées, et d'éviter ainsi l'extraction, 

opération qui est loin, comme on sait , d'être sans danger. 

Les nombreux succès obtenus depuis longtemps par cette mé-

thode conservatrice, aussi simple qu'exempte d'inconvénieiis 

et de douleur, attestent trop sa puisance et son efficacité. 

(2) Fournier, Dictionnaire des sciences médicales, t. vin 

Voulu casser une noisette, 
Une des dents, hélas! trop fragile ornement, 
Que sa bouche vermeille, appétissante et nette, 

Conservait précieusement, 
Se brisa malheureusement; 

Dont les Grâces en deuil soupirent sur l'herbette, 
Et, l'oeil en pleurs incessamment, 

Déchirent, de dépit, leur blanche collerette. 
Son Adonis, accablé de tourmens, 
Fait taire sa douce musette , 
Dont il jouait pour elle à tout moment, 

Et la laisse aujourd'hui flotter négligemment. 
L'Amour, en proie à ses alarmes, 

Abandonne au hasard son carquois et ses armes. 
I es Jeux volent nonchalamment; 

Les hif, sont sérieux ; le Plaisir tristement 
Se promène, étonné de répandre deB larmes. 
Vénus enfin, Vénus donnerait tous ses charmes 

Pour recouvrer cet agrément. 
Les Camérons, les Carmelines, 
Réparateurs de perles fines, 
Des belles bouches de Paphos, 

Ont voulu de sa dent rajuster les morceaux. 
Le mastic, le fil d'or, des essences divines, 

Tout leur art n'a rien opéré ; 
Mais un jeune Zéphir, son messager fidèle, 
Lui vint joyeusement apporter la nouvelle, 
Pendant qu'à ses chagrins son cœur était livré, 
Que l'effort de l'Hymen, qui doit vous rendre mère, 

Vous a fait pousser une dent 
Dont, illustre *"*, vous n'avez pas affaire, 
Ayant en bon état le nombre compétent. 

Ce considéré, qu'il vous plaise 
A la suppliante accorder 

Cette dent qui lui manque, et qu'à vous demander 
L'engage sa douleur, qu'aucun secours n'apaise. 
Elle, Vénus, promet aussi de vous céder 

Sa ceinture en attraits féconde, 
Que la noble Pallas, pour vous en faire don, 

Lui déroba quand vous vîntes au inonde. 
Au surplus, son fils Cupidon, 

Si de vos tendres feux c'est un fils qui doit naître, 
Jura sur son carquois, et s'oblige aujourd'hui 

De partager son empire avec lui. 
Mais si c'est une fille à qui vous donnez l'être, 

Comme elle vous ressemblera, 
Vénus, qui tout au plus prétend vous être égale, 

Alors, au lieu d 'une rivale, 
En aura deux, qu'elle protégera 
Et qu'à jamais elle aimera. 

Fait dans lea bosquets de Paphos, 
Sur un lapis de fleurs, le malin, jour sixième 
Du mois du dieu puissant qui forme les hétos, 

L'an mil sept cent trente-neuvième. 

Des substances qu'on a tour à tour employées pour fabriquer 

les pièces artificielles ; leurs dangers et leurs inconvèniens 

Tous les arts ont d'abord cherché le simple et l'utile, avant 

de s'occuper de l'élégant et de l'agréable. Il en a été sans 

doute de même des moyens employés pour remplacer, par des 

dents artificielle-', celles qui venaient k manquer. La première 

substance dure susceptible d'être taillée en forme de dents, 

et propre k coopérer au travail de la mastication, a dû paraî-

tre suffisante. Il ost donc certain qu'on a pu, dès le principe, 

employer pour cet objet des ossemens de divers animaux. On 
s'est contenté d'abord d'une imitation grossière de la nature ; 

mais plus tard, a mesure que le luxe et la civilisation, dont 

il est le létultat, firent des progrès, on devint plus raffiné et 

plus difficile. 

Les dents naturelles offrant k l'œil et k l'analyse une sub-

stance dure et osseuse, on a dû recourir k la même matière 

et utiliser toutes les variétés: les dents de cheval, de mou-

ton, de cert ; les dents de baleine et de morse ; les os et les 

dents de bœuf, la nacre de perle, l'ivoire , les pâtes minéra-

les, les dents humaines, etc. Or, quelque prévenu qu'on puisse 

être en faveur de ces diverses substances, en est forcé de re-

connaître que ks unes, comme les dents minérales, exposent 

la bouche aux plus graves dangers; qu'elles ne présentent 

qu'une cou'e r terne et cendrée, et forment toujours un con-

traste frappant avec celles qui les avoisinent; que les dents 

d'animaux, qu'on est obligé de travailler avec la lime, doi-

vent être rejetées k cause de leur trop grande porosité et de 

leur rapide décomposition. D'un autre côté , si les dents hu-

maines ont l'avantage de tromper l'œil le plus pénétrant, lors-

qu'elles sont convenablement choisies, qui consentirait, sans 

répugnance, a mettre dans sa bouche des dents provenant des 

cimetières ou d'individus morts dans les hôpitaux de mala-

dies contagieuses? 

De la funeste influence des dents à pivots, à ressorts et à 

crochets. 

Les moyens jadis proposés pour la fixation des pièces arti-

ficielles, formaient deux séries distinctes et tout k fait oppo-

sées. Dans la première, les dents étaient fixées au bord al-

véolaire, k l'aide de pivots k vis ou antennes; dans la secon -

de, les dents étaient maintenues par desplaques, des ressorts 

ou des crochets. 

Or, de toutes les opérations de la chirurgie dentaire, la 

plus dangereuse et la plus pénible est, sans contredit, la fi 

xation des dents k pivots. Personne n'ignore, en effet, qu'à 

moins d'avoir affaire k un jeune sujet chez lequel le canal 

dentaire n'est pas obstrué, on est obligé de perforer cette ra-

cine pour y ménager la place du pivot qu'elle doit recevoir 

Deux accidens peuvent arriver dans ce cas : ou le pivot trop 

long porte sur une portion du nerf dentaire, et occasionne 

une douleur des plus vives, une tluxion, des abcès, des fis-

tules; tantôt la tige qui fait sa solidité, se brise dans le ca-

nal dentaire et nécessite une opéiation des plus douloureuses 
que je connaisse. 

Quant aux inconvèniens qui peuvent résulter dans la pra-

tique de l'emploi des dents k pivots, je les trouve parfaitement 

exposés dans cette phrase, due k un des plus célèbres méde-

cins de cette époque : « Même dans les cas les plus iavora-

• bles, dit, en ellet, le célèbre professeur Bégin, toujours s us 

» la double influence des oscillations inséparables de l'exer-

« cice des fonctions qui leur sont confiées et de l'action dés 

» liquides salivaires qui s'infiltrent le long ds leur tige, les 

» dents les plus solidement fixées usent les racines qui les 

» supportent, agrandissent leur canal, s'ébranlent et finis-

» sent par ne plus pouvoir rester en place. » 

Si on examine maintenant l'autre mode d'ajustement des 

pièces artificielles k l'aide de crochets, on est forcé de recon-

naître qu'ils sont infiniment plus nuisibles qu'utiles ; parce 

que, embrassant les dents elles-mêmes qui forment les côtés 

de la brèche k remplir, ils leur transmettent tout l'effort et 

tout le poids de la pièce, et les ébranlent d'autant plus 

promptement que les racines des dents manquent le plus sou-

vent. Enfin, par leur mode d'action et de résistance, les res-

sorts construits de manière à pouvoir s'appliquer sur les 

dents les plus éloignées de la pièce, en contournant leur face 

postérieure, gênent horriblement les articulations maxillai-

res, lèsent les gencives et sont tout k fait impropres k la 

mastication. 

Nouveau système de dents artificielles , dents et dentiers 

Fallet. 

Par ce simple exposé, le lecteur a pu juger et des inconvè-

niens et des dangers attachés k tous ces systèmes d'orjontotech-

nie qui, depuis Fauchard, ont trouvé des imitateurs et des 

partisans. Tel était encore l'état de la prothèse denlaire, il y 

a quelques années, lorsque je résolus de substituer aux erre-

mens d'une méthode vieillie et discréditée un nouveau système 

de dents plus en harmonie avec les exigences de la nature; 

mes recherches durent porter sur trois points principaux : 

1* Choix de la matière la plus propre k remplacer les dent» 

absentes ; 

2* La meilleure préparation k donner k cette matière pour 

qu'elle imitât parfaitement les nuances les plus variées de la 

nature ; 

3° Un mode particulier d'ajustement, pour que mes den-

tiers, soit partiels, soit complets, s'adaptassent d'eux-mêmes 

k l'arcade alvéolaire, et y tinssent avec solidité sans tffortset 

sans douleurs. 

Après bien des essais, souvent réitérés, souvent infructueux, 

je fus assez hèureux pour trouver dans le règne animal une 

matière parfaite, d'un grain serré, d'un émail bril'aut, se 

sculptant dans les formes les plus légères et les plus variées, 

sans rien perdre d'une solidité k toute épreuve. Beauté, trans-

parence, animation, elle réunissait tout. 

Toutefois, non content d'avoir trouvé une matière qui imi-

tait parfaitement la nature, au point de tromper l'œil le 
mieux exercé, j'ai voulu tpia mes râ Iffliers fussent solidement 

fixés dans la bouche par la seule pression atmosphérique, 

sans recourir k ces tiges, plaques, crochets, ressorts dont le 

mécanisme est si dangereux pour l'économie, et la pression 

si destructive pour les gencives et les dents qui servent de 

point d'appui. En conséquence, mes dentiers , taillés sur le 

socle même de la matière qui leur sert de base, sont exécutés 

avec toute la précision dts règles mathématiques, et s'ap-

puient également sur toute l'arcade dentaire, dont ils suivent 

tous les détours, toutes les sinuosités, sans exercer ni la 

moindre douleur ni la moindre pression. 

Facilité d'ôter et de placer mes nouveaux dentiers. 

D'après les anciens systèmes d'odontotechnie, il était diffi-

cile, pour ne pas dire impossible, d'ôter une pièce artificiel 

le, sans s'exposer k des douleurs très vives. Il n'en est pas de 

même de mes nouvelles dents artificielles. Toute personne, 

même étrangère k l'art du dentiste, peut, en effet, les ôter et 

les placer avec autant do facilité qu'une bague au bout du 

doigt. Le socle du dentier adhère, il est vrai, au bord alvéo 

laire, mais la pression n'est pas telle qu'on ait k craindre le 

plus léger inconvénient lorsqu'on ôte le dentier pour le net-

toyer. 

Enfin, par la préparation que je fais subir préalablement 

k la matière que j'emploie, ces dents ne donnent aueune odeur 

et résistent k l'acidité des sucs salivaires. 

Ces dents artificielles rendent à la voix sa pureté et son 

agrément. 

S'il est un fait évident et tout k fait incontestable, c'est 

que la régularité des dents et de la voûte palatine dépend des 

nuances variées et infinies qu'on observe dans la voix. Les 

individus doués d'une voix de basse-taille ont, en effet, des 

dents régulières et un palais vaste sous lequel les sons sem 

blent se promener k loisir, tandis qu'une voix flûtée et gut-

turale résulte d'une voûte aplatie, qu'elle soit d'ailleurs large 

ou étroite. 

Aussi, frappé de cette vérité que l'expérience de clique 

jour démontre, je me suis constamment appliqué a établir 

mes dentiers de manière k modifier la forme de la voûte 

latine dans certains cas de nasonnement de la voix et à f
 P
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liter l'extension de l'arc antérieur du bord alvéolaire sn 

rieur. Je pourrais ainsi nommer une foule de mes cliens d t 

le palais, au lieu d'être un arc arrondi, présentait antérie, 

rement un angle, et qui, aujourd'hui, grâce k mes râtelier 

possèdent une fort belle voix et conservent encore maler^ i ' 
vieillesse, tous les indices de la beauté. ' B 

Elles servent, comme les dents naturelles, à broyer les ai-

ment. -

Les dents fixés kl'aide de pivots, de ressorts ou décroche!» 

ne servaient qu'à dissimuler cette disgracieuse difformité a» ' 

laisse toujours après elle la perte d'une ou de plusieurs dem 

Le plus léger effort suffisait presque toujours pour romure I» 
pivot et détacher les crochets ou les plaques. 

Mes nouvelles dents artificielles sont exemptes de tous ce< 

inconvèniens. En effet, par leur admirable précision et l'heu 

reuse harmonie avec laquelle les râteliers supérieur et infc 

rieur tombent l'un sur l'autre, et s'emboîtent comme dans la 

nature, l'articulation est tout k la fois facile et complète et 

rien n'est k désirer sous le rapport de la mastication. À.ïJj 
sont- elles adoptées aujourd'hui par les plus célèbres prati 

ciens, comme les seules avec lesquelles on puisse immédia 

tement broyer les alimens les plus durs. 

Je ne saurais trop m'élever ici contre la prétention coui-

ne pas dire la jonglerie, de certains dentistes qui se prelen 

dent seuls inventeurs de dentiers masticateurs, comme si la 

condition essentielle, première et indispensable de tout don 

tier n'était pas de servir k la mastication. En se déclarant 

aujourd'hui seuls auteurs des nouveaux râteliers mastica-

teurs, ces dentistes voudraient-ils laisser croire, par hasard 

qu'ils n'ont fabriqué jusqu'à ce jour que des dentiers impro-

pres a la mastication, ou bien veulent-ils éviter le reproche-

adressé aux produit qu'ils exposent, par le spirituel autear 

de la Revue de l'Exposition de 1849, qui a jugé ces râteliers 

dignes tout au plus de figu er dans un passage! Or, comme 

l'a dit Sabatier, un des médecins les plus illustres dontsW 

nore la science: Ce n'est pas dans un passage au milieu des 

cadres dorés ni dans des mâchoires de cire qu'il faut juger 

les dents artificielles, C'EST DANS LES BOUCHES HUMAINES. 

Avec mes dentiers artificiels, plus de douleurs, plus d'opéra-

tions sanglantes. 

Il y a quelques années k peine, les personnes qui voulrj«c< 

remplacer les dents perdues par des pièces artificielles, hé-

sitaient longtemps avant de se soumettre aux tortures de 

l'ancienne prothèse, et, certes, leurs craintes n'étaient. palans 

fondement : j'ai déjà dit, en effet, que la fixation j -une dem 

k pivot nécessitait de la part du malade une graude patience 

une grande énergie, pour supporter les douleurs de cette" 

cruelle opération. La perforation de la raciue dans laquelle 

devait s'opérer l'implantation, nécessaire parfois, n'était pas 

sans danger, et il arrivait souvent qu'après les douleurs les 

plus vives, le patient arrachait le pivot qui avait produit une-

irritation insupportable. 11 en était de même des plaques, ti-

ges, crochets, ressorts, dont le moindre iuconvénient, suivant 

l'illustre professeur de médecine Bégin, était de corroder les 

dents, de les déchausser, et de gêner loua les mouvemens da. 
la touche. 

Avec mon nouveau système de dents, au contraire, plus de 

gène, plus de douleur, plus de sang versé, plus de ces opé-

rations, véritables mutilations, contre lesquelles protestent «t 

la raison et l'expérience. Rien de ce cortège d'accidena qui 

compliquent et accompagnent les opérations de la chir urgie 

dentaire. Désormais, avec mon nouveau procédé, les opéra-
tions sont d'une simplicité et d'une innocuité extrêmes, et 

^accomplissent sans douleur ni dégoût. 

De la nécessité pour le dentiste de fabriquer lui-même ses 

pièces artificielles. 

Il y a des auteurs, Gariot entre autres, qui ont soutenu! 

qu'un dentiste ne devait s'occuper que de la pose des dent» 

artificielles et en laisser l'exécution k des ouvriers méaanii-

ciens salariés k cet effet. Je ne saurais trop m'élever contrai 

une pareille manière de voir. Comme l'a dit, en effet, avea 

raison, un praticien distingué qui s'est acquis une réputation 

par ses importans travaux sur l'art du dentiste : « En quoi 

» que ce soit, il faut au besoin pouvoir mettre la main à 

» l'œuvre et avoir assez d'activité et d'amour de son art pour 

» le faire souvent. C'est le simple bon sens qui nous indique 

» un précepte que nous nommerons trivial: en toute chose,, 

» pour devenir maître, il faut avoir été apprenti. Le public, 

» qui en cela est le meilleur juge que nous puissions invoquer 

» k l'égard de notre dire, lorsqu'il fait l'éloge d'un bon deu-

» tiste, ne manque jamais d'ajouter qu'il construit ses den-

» tiers lui-même. Ainsi donc, avant d'embrasser celte pro-

» fession, il faut bien consulter ses goûts, ses aptitudes, et 

» avoir acquis la conviction qu'on est doué d'une habileté* 

» naturelle en faitjle conception mécanique. » 

GEORGES FATTET, 

Dentiste, 363, rue Saint-Honoré, inveatMir &* 

VEaupour l'embaumement des dents.mala-

des ou cariées, et auteur du Traité «osnplsl 

de Prothèse dentaire. Prix ; 5 fr. (Affranchir 

et mandat sur la poste.) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire , pour l'année 1849, dans les PBTITES-AEFICHES . la GAZETTE DES TBllll VAti et LE DROIT. 

Ventes mobilières. 

TENTESPARAUTORITÉ DEJUSTICE. 

Elude de «• JACQUIN, huissier, rue 
des Bons-Enfant, 29. 

En l'hôtel des coromissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 10 décembre 1819. 

Consistant en bureaux, grille poêle, 
tuyaux, bascule, etc. AU comptant. 

SOCIETES. 

Par acte sous seings privé», fait dou-
blé, à Paris, le 25 novembre 1819, en-
registré le 6 décembre auivanl, M. Sta-
nislas TUOUSSAIXT ainé et M. Antoine 
VERNUS ont formé une société en nom 
collectif, pour quatorze années el qua-
tre mois, qui finiront le 25 mars 1861. 
Celle société a pour bul l'exploitation 
d'un brevet d'invention, la fabrication 
et la vente des lampes dites llélicoïde, 
objet du brevet, cl les concessions du-
dit brevet: le siège de la société est à 
Paris, rue Folie-Mèricourt, 6, et pour-
ra être Iraosponè .partout ailleurs, 
s'il y a lieu, dans l'intérêt de la soc été; 
la signature sociale sera TKOUSSA1NT 
alaé el VKItXUS ; chaque associé aura 
la signature pour tous les faits d'ad-
ministration, mais ils ne pou ronl en 
user pour le» actes qui devronl enga-
ger 'a seciéé ; les emprunts d'argent, 
souscription» de billets i ordre ou ac-
ceptation devront Cire signés par le» 
deux associés ; l'apport fait par les as-

sociés consiste en la propriété du bre-

vet et d'un matériel en oulils et usten-
siles estimé 6,000 fr., lequel apport 
sera augmenté de tout ce que les as-
sociés ont ou pourront fournir a la so-
ciété dans l'intérêt commun. 

DEBERTEIXE, 

teneur de livres, rue de» Deux-
Portes-St Sauveur. (lui) 

IRIBCm DE COMMERCE. 

Liquidations judiciaires. 

lii.i. i. l.l DU 22 AU l l 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

Je commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DORVAL (Louis-Alexan-
dre-Douchein), boulanger, à Bellevil-
le, le 12 décembre i 9 heure» [»« 728 

du gr.]; 

Du »ieur NAVARRE fils (Jacques-
Alexandre-Edmond), constructeur, rue 
Vintimille, 4, le 12 décembre a 3 heu-
res [N» 78 du gr ]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de 31. le j uge-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BLOT (Eugène), parfu-
meur, rue de Lancry, 23, le 12 dé-
cembre à 3 heures N» 268 du gr.j. 

l)u sieur PICI10T (Jean-Biptiste-
Théodore), md de vins, rue St-Benoît, 
24, le 13 décembre à u heures [N* i a i 
du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur 1rs faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRE S. 

Messieurs les créancier» de» sieur 
et dame MASSON, tenant hôtel garni, 
cité Bergère, 2 bis, sont inv. à pro-
duire leurs litre» de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré , 
indicatif des sommes i réclamer 
dans un délai de 20 jours, i dater 
de ce jour, entre les mains de M. 

Huet, rue Cadet, n. 6, syndic, pour, 
en conformité de l'art. 492 de la 
loi du 28 mai 1838, être procédé i la 
vérification et admission des créan 
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 821 
dugr.]; 

Mcssieur» les créanciers du sieur 

COPPIN (Louis), marchand de vin», 
rue de Bretagne, n. 2, sont invités 
à produire leurs titre» decréance» avec 
un bordereau, sur papier timbré, 
indicatif des sommes à réclamer dan» 
un délai de vingt jour», à dater de 
ce jour, entre les mains de H. Pascal, 
rue Basse du-Rempart, 48 bis, syndic, 
pour . eu conformité de l'art. 492 de la loi 
du 28 mai 1838, être procédé i la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. [N° ti du 

gr.j; 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 4 OCT . 1149, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
pr jvisoirement l'ouverture audit jour: 

Du «leur VUASSE, négociant, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 80, nomme 
M. Lebel juge -commissaire, et M. 
Ileurtey, rue Geoffroy-Mario, 5, syn-
dic provisoire [K° 9079 du gr.]. 

lugemensdu Tribunal decommerce 
de Paris, du 6 DÉC . 184», qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

De la sociélé ALLIÉ frère», tab. de 
chapeaux, rue Bourtibourg, u, ladite 
société composée de Viclor-Jean-Bap-
liste Allié, demeurant au siège, et de 
Félix-Henri Allié, rue du Chaume, 2, 
nomme M. Marque! juge-commissaire, 

et M. Pellerin.rue Geoffroy-Marie, 3, 
lyndic provisoire [N" 9196 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, ;alle des assem-

blées des faillites, MM.les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VUASSE, négociant, rue 
Neuve-des Petils-Champs , to, le n 
décembre i 3 heure» (»• 907Sdugr.j. 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
grelle leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

MM. le» créancier» de dame BAR-
BA, mde de mode», rue Basse-du-
Rempart, 18, sont inv. à se rendre le 14 
déc. à il heures, au palais du Tribu-
nal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, et à se trou-
ver i l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur la 
nomination de nouveaux syndics [N° 

8981 du gr.]; 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du «ieur QUERRY (Louis-Théodo-
re), confiseur, rue St-Martin, 3J, le n 
décembre a 3 heures [N° 9173 du gr ]; 

Du tieur VASSEUR (François), ent. 
d'une buanderio, i Cbullot, le 1 4 dé-
cembre à 3 heure» [N« 9076 du gr.]; 

Du (ieur MGRIN (Jean-Frédéric), 
tourneur sur bois, faub. St-Antoine, 
91, le 14 décembre i 11 heures [N* 
9162 du gr.); 

Pour être procédé, sous la préûdinct 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour le» vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres a MM, 
le» syndics. 

CONCORDATS. 

Du «ieur NAUDIN (François), bijou-
tier, rue Chapon, 17, le n décembre 
a i heure [N° 9103 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'ê.at de la faillite et délibérer sur 

la formation du ctn ordal, ou, s' il y a 

lieu, s entendre déclarer en étatd'union, 

et, dans ce dernitr cas, être immédiate-

ment consul és taiu sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

da remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, hurs 

litres de créances , accompagnés d'un 

bordrr.au sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan 

Du sieur BREMARD (Etienne), tail-
leur, rue NeuTO-St-Augu»tin, 6, enlre 
le» mains de M. Ilenrionnet, rue Ca-
det, 1», syndic de la faillite [M« ntl 
«lu gr.J. 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du aS mai i838, être procédé 

à la yérif cation des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de et délai. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 26 nov. 1849, lequel, 
en homologuant le concordai, qualifie 
faillite la cessatiou de paiemens du 
sieur MAMN, aubergiste, au Pelit-Co-
lombei; déclare ce dernier non affran-
chi de la qualification de failli et des 
incapacités y attachées [N* 532 dugr.]; 

Décès et Inliumatlom» 

ASSEMBLEES DU 8 DECEMBRE 1849. 

nui MEURES : Gaulard, md de vins, 
rem. à huit. 

ONZE HEURES : Mever, commerçant, 
conc. 

TROU HEURES : Matignon, fab. de car-
de», id Despaux, md de Tins, id. 
— Dubief, md de vin», «ynd. — l'oi-
lel .fab .de chocolat, id. — Crélu, 
nourrUieur, vèrif. - Bauduceau, 
fab. de boulon», clôt. — Leguay, 
ent. de couverture», Id. — Az«, enl 
de peinture», id. — Blanchard, md 
de boil et charbon», id. — Juéry 
enl. de voitures publiques, id. 

Du4 décembre 1819. -
chan, 69 ans, rue Verte, 6. — M. J 

toux, 7T an», rue deCourcelles, cu-

il. Ueuiterfort, 34 au», rue de R'vu , 
18. — M. Garin, 48 «n», rue de O-rau) 

mont, 4. - M. Gaulheron, M «»•>'" 
Si Honoré, 232. - Mme Kosolmifl» 
no, 39 an», rue d'Aniin, 2». , 
mand,»6an», rue Neuve-Coquen«r , 

16. - M. Fournier, 54 an», chemin » 

rond» de la barrière des Martyr», i 
Mme Allard, 38 an», rue Cadet, i ».■ 
Mme Met, 25 ans, rue Rochechouarv 

19. - Mme Meiière», 60 an», rue 

Deui-Ecu», II. - Mme veuv 
bergue, 11 «n«, rue d'Augivill «r».

 1 

_ Mme Stabal, 41 an., rue du Peu 

Lyon, 28. -Mme Spiïi, U 
Caire,4.-M.. Bourgeo..,4

J
 »ni, r 

du rg -St-Marlin. 119. - M- Mo» 
an», rue Neuve-Popmcouri, ». 

veuve Sentit., 44 an», ,'
u
,
e
.",

 ru
e 

treuil, m- -M. Ch'h°u 
de Charonne, 100. -M. Lrbin,_ i 

quai d'Orléans, 30. - M. ro»m '
û

'
ri

. 
an», rueSl-Antoine, 16- - Bidi, 

meau, 17 au», rue du «'
erc

s

b
,!

D
oa.i-

34. - II. Aufty, 89 an», rue ,o», 
nique, 141.- Mlle Lamoureux 10 a ^ 

ruoservandoni, 10 - ^ ctt-
ans rue de la MenUgne, 48. -

fin, 56 an», rue Clotaire, i-

BRETON. 

Enregistré k Paris, le 
Uocu un frtno dis centimes. 

Décembre 1849, F. IMPRIMERIES A. GUYOT, R1JE NEUYE-DES-MATHURINS, 18. . Pour légalisation de la signature A. GuïM» 
Le maire du 1*' arroudisseawût 


